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1. INTXGIscTIoLI 

1. Le Soaréteire gdnéral a l'honneur de préceater ci-aprào, pour information, une 
lirta proviroire tic r&oolutions et ddcieioac adoptées par l'Acoembl&~ gbdtele i 
aa quarante-cinguîàme tmreion, tmue du 18 septembre au 21 décembre 1990 
(dmolutions 4511 b 45/256, bbcieiorre 451301 ir 451326 et 451401 b 45145s). 

2. ka résolution8 eorrt publides individuellement (dommonts rodotypds) dans la 
aérim A/RE8/... k texte provieoire des décieions figure à la eection X bu prbseat 
doaœnt . 

3. Lo lfrte 6éfinitive dea drolutione et d&ziriona figurera dans le volume 
irptti 11, qui comprendra égalœnt un index de ce8 actes, par point de l'ordre du 
jOtU* une limta d'otg8uoa avec renvois aux textes indiguant leur compooition et une 
lirto dea conventionm et ddclaratioa6. 
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fA/45/759) -....--...........*,.........*<. 

100 

100 

100 

100 

101 

102 

102 

102 

102 

102 

14 décembre 1990 

14 d&cembre 1990 

14 décembre 1990 

14 décembre 1990 

14 dcmbre 1990 

14 dkmbte 1990 

14 décmmbre 1990 

14 déceabre 1990 

14 décembre 1990 

14 décembre 1990 

103 14 décembre 1990 

i . . . 
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451131 

451132 

451133 

451134 

451135 

451136 

45/137 

451136 

451139 

45/140 

45i141 

R6alisation univetcelle du droit des 
pouploc à l'autod6termiaation (A/45/759) . . 

Otilioation de mercenaires caimte moyen de 
violer 108 droits de l'home et d'emphher 
l’oxorcice du droit deo peuples à l’auto- 
d/tennimation (A/45/759) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Anm&e internationale de la femille 
(A/45/760) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Suivi doa Principe8 directeur8 pour les 
politiques et proqreauaec de protection 
sociale orienth verts le développement 
dena un avenir proche et incidenceo 
rocialer dfarter de la consommation 
d’alcool (A/4517601 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pactmr internationaux relatifs aux droite 
de l’m (A/45/761) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Elimination de toutea les formaa 
d’intolkemce religieuse (A/45/762) . . . . . . . 

Confhnce internationale wr la 8ituation 
traqiqw dee rifupiir, rapatrih ot 
perronnw biplecées en Afrique l u8trale 
(~1451763) . . . . . . ..*.........*...*.*.....*. 

Slergieeement de la composition du Coeniti 
exécutif du Programw du Haut Cmirraire 
der lationr Unie8 pour les réfugiés 
(A/45/763) ..L....................,........ 

Aide humanitaire d’ur9ence aux Pmsonaas 
déplacies et bus réfugiés libérien8 
(A/45/763) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Haut Corrissariat çhr Hationr Unies pour 
lem réfugiés (~1451763) 

Réablution A . . . . . . . . . . ..*.....<....... 

Résolution B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Conférence internationale sur les réfugiée 
d'lvnérigua centrale (h/45/763) . . . . . . . . . . . . 

103 14 décembre 1990 

103 14 d&cœnbre 1990 

104 14 décembre 1990 

104 

105 

106 

14 décwbre 1990 

14 dhmbre 1990 

14 dhcrbre 1990 

107 

107 

107 

lO7 

107 

107 

14 dhœbte 1990 

14 décembre 1990 

14 décwbre 1990 

14 décembre 1990 

14 décembre 1990 

14 déwmb<e 1990 
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451142 

45/143 

45/ 144 

451146 

45/141 

451148 

45/149 

451150 

451151 

45/152 

4!5/153 

Rapport du Comité contre la torture et 
état de la Coaveatioa contre la torture 

et autres peines ou traitements c.uels, 
iabumeias ou dégradent6 (AI4517651 . . . . . . . . 

Fonds de contributions volontaires de6 
Nations Unies pour les victimes de la 
torture (~1451765) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Torture et traitement inhumain d'eafaats 
détenus en Afrique du Sud (A/45/765) . . . . 

Application de la Convention des 
Nations Unies contre le traSic illicite 
de stu&fieats et de substances 
psychotropes (A/45/764) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Respect des pria-ipes que consacrent la 
Charte des Mations ïhios et le droit 
iateraational dazr la lutte contre l'abus 
et le trafic des drogues (A/45/764) . . . . . . . 

Application du Programme d'actkm mondial 
contre la production, l'offre, la demande, 
le trafic et la distribution illicites de 
rtupéfiente et de substaaceu psychotroper 
(~1451764) . ..a...*........................ 

Lutte internationale contre l'abus et le 
trafic illicite des droguer (A/45/764) . . . . 

Renforcement de l'efficacité Qu principe 
d'élections périodique6 et honnêtes 
(AI4517661 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*.*.*a.**. 

Respect des principe6 de la souveraineté 
nationale et de la non-ingérence dan6 
les affaire6 intérieures des Etats en ce 
qui concerne les processus électoraux 
(~1451766) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Etat de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide 
(A/45/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Droits de l.'homoe et. exodes massifs 
(A/45/838) _.......a....................... 

109 14 décembre 1990 

109 14 décembre 1990 

109 14 d&ambre 1990 

108 16 décembre 1990 

106 16 décœabre 1990 

106 16 décembre 1990 

106 21 décembre 1990 

110 18 décembre 1990 

110 18 décembre 1990 

12 18 décembre 1990 

12 18 décembre 1990 

/ . . . 
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45/154 

451155 

45/156 

45/151 

45/156 

451159 

45/160 

45/101 

451162 

45/163 

451164 

451105 

451166 

45/157 

Aesistance aux r6fugiés en Somalie 
(A/45/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme (A/45/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Aseietance aux rapatriés volontaires et aua 
personne6 déplacées au Tchad (A/45/838) . . . 

Aide humanitaire aux r6fugi6s et pereonnee 
déplacéem à Djibouti (A/45/838) . . . . . . . . . . . 

Convention internationale sur la protection 
des droite de toue les travailleurs 
migrante et des membres de leur famille 
(A/44/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Aaairtance aus réfugiée et aux personneo 
b/plac&es au Malawi (A/45/838) . . . . . . . . . . . . 

Situation de0 réfugiée au Soudan 
(~1451838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Aeeistance aux réfugié8 et aux rapatrié6 
en Ethiopie (A/45/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ExCr/cutione eommirer ou arbitraires 
(~1451838) .,..........,..............*.... 

Rentorcmnt de l’action que 1’Organioation 
des Watfons Unies doe dans le domaine des 
droits de l’h- par la promotion de la 
coopkratioa internationale, et importance 
de la non-sélectivité, de l'impartialité 
et de l'objectivité (A/45/838) . . . . . . . . . . . . 

Année internationale des populations 
autochtones (A/45/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Question des disparitions forcées ou 
involontaires (A/45/838) If................ 

Les droits de l'honwne dans l'administration 
de la justice (A/45/838) . . . . . . . . . . . . . . . ..a 

Arranyements régionaux pour la promotion 
et la protection des droits le 1.'.- --le 
(A/45/i30i ..,,.-..................-....... 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

18 d6cembre 1990 

18 décembre 1990 

18 dhembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

18 décembre 1990 

/ . . . 
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451165 

45/169 

45/170 

451171 

451172 

4w173 

451174 

451175 

451179 

45/180 

Arrangements régionaux pour la promotion 
et la QtOtO3CtiOlh dem droito de l'holm0 
dans la région de l'Asie et du Pacifique 
(A/45/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Coopdration iateraationale vieant à 
récoudre les problèmes intsrastionaua 
d'ordre social, culturel ou humanitaire 
et à prcmouvoir et encoureger le respact 
et l'exercice universel@ des droits de 
l'hmmm et 449 libertio fondamentalee 
W45/838) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... 

La eituation &a droits de l'hame 
au Roueït occupé W45/838) . . . . . . . . . . . . . . . 

Amistance en faveur der dtudiantc 
rdfugib en Afrique australe W45/539) . . . 

Situation des droits da l'home et des 
lîbert68 fondmentales 8n El lalvador 
(A/45/939) . . . . . . . . . . . . . . . . ..i............. 

Situation de8 droit8 de l'hœmo en 
Rdpubliqw irlmique d'Iran (A/45/939) . . . . 

Situation dem droits do l'barn en 
Afghanistan (A/4S/638) . . . . . . . . . . . ..I...... 

Rationalisation des travaux CM la 
Troisi&e Cmirrio~ (A/45/938/hdd.l) . . . . . 

Penforcmnt du diapositif de lutta contre 
l'abur des droguer de l'Organisation de8 
Uationo Uni@r (A/45/764) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

?aits nouveaux touchant lec activitin 
du Centre pour ler droite de l'hw 
(A/45/838) . . . . . . . . ..I..................... 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

100 

12 

10 dhmbre 1990 

18 ddarrbre 1990 

15 d&cwbre 1990 

15 d&cabro 1990 

15 Qicmbro 1990 

10 dhmbro 1990 

lb dhmbro 1990 

18 bicambre 1990 

21 d6cubra 1999 

21 a&xabre 1990 

J . . . 
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VII. RESOLUTICHS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE WL QUATRIkXE L'O#MISSION 

45116 

45117 

45/18 

45119 

45120 

45/22 

45/22 

45123 

45124 

45125 

45126 

Renseignements relatifs aux territoires 
non autonomet3, comnuniqués en vertu de 
l’alinéa a) de 1’Article 73 de 1s Charte 
des Eletione Unies (~1451680) . . . . . . . . . . . . . . 

Activités des intérks étrangers, &cono- 
miqueo et autreo, qui font obstacle i 
l’application de la Déclaration eut l’octroi 
de l’indépendance aux paye et aux peuples 
colonisua deas lee territaire se trouvant 
aou domination coloniale, et aux efforts 
tendant à éliminer le colonialisam, 
l’m et la diecrimination raciale 
en Afrique australe (A/45/681) . . . . . . . . . . . . 

Application de la ticlaration sur l’octroi 
de l’ind6peadawe aux pays et aux peuples 
coloniaux par les institutions sgicialiries 
et ler organieme8 internationaux accociéo 
ir l’Organisation des 19ationa Unies 
(A/45/662) . . . . . . . . . . . . ..*................. 

Progrm d’ensoigsament. et de formation 
de8 Uation8 Unier pour l’Afrique aurtrale 
(A/45/663 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..e....... 

Uoyexm d’kude et de foruation offertm 
per lea Etats Membres aux h+itantr des 
territoires non autonomes (A/46~!$84) .*.... 

Queotion du Sehara occidental 
(A/45/685 et Corr.1) . . . . . . . . . . . . . . ...*.... 

Quertion de la Nouvelle-Calédonie 
(AI451605 et Corr. 1) . . . . ..-............... 

Question d'Anguilla (A/451685 et Corr.1) . . 

3ueetion de6 Bermudes (A/45/685 et Corr.1) 

Question des iles Vierges britanniques 
(A/45/685 et Corr.1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..- 

Question des iies Caïmanes 
A/45/6R5 et Corr.1) .._,..............,.... 

111 

112 

113 et 
12 

114 

115 

15 

18 

18 

18 

18 

18 

20 irovetnbre 1990 

20 novembre 1990 

20 

20 

20 

20 

20 

20 

20 

20 

20 

noveabre 

novembre 

novembre 

novctmbre 

novembre 

novembre 

novembre 

Dovembre 

novembre 

1990 

1990 

1990 

1990 

1990 

1990 

1990 

1990 

1990 

1.. . 
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45127 Question dé Hentecerrat (~/45/685 et Corr.1) 16 20 novembre 1990 

45126 Queotion deo ileo Turques et Caïques 
(A/45/68S ec Cort.1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 20 novembre 1990 

45129 Queotîon aec Tokélaou (Aj4Sj665 et Corr.1) 18 20 novembre 1990 

45130 Question aes Gsmoa unérfcaînes 
A#4S/68S et Corr.1) .,..................... 18 20 novembre 1990 

45131 Quostion aeu Slw Vtergeu am~rîcah3s 
A/45/68S et Corr.1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 20 novembre 1990 

45132 Qumtion de gwm (AI451685 et Corr.1) . . . . . 18 20 novembre 1990 

/ . . . 
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VIII. RESOLUTIC1NS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA CIN~IEME CCWlISSIaJ 

45/235 

BS/236 

451237 

45/238 

451239 

451240 

Rapports financier6 et état6 finanCierfI 
drifiée et rapports du Comith de6 
conmîsoaires aux comptes (A/4517291 . . . . . . . 

Cris8 financière actuelle de 
I'Organiaation des Nations Uniee et 
crise financière de 1'Orgaaisatfon 
(Al451883 et A/45/884) 

R6eolutioa A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rérolution B ,..,.*.................... 

Corpo catmm d'iaep8ctioa (A/45/795) . . . . . . 

Plsrr Qo confireaceo (A/45/879) 

A. Rapport bu Cœmité 80s conférenCe8 . . . . . 

B. Contrôla 8t limitation de la 
Qocmntatioa . . . . . . . . . . . . . . . . ...*..... 

Questions rolativer au Peraomml (A/45/898) 

A. Campmitioa du Becrétariat . . . . . . . . . . . . 

8. Ahiniotration de la justice . . . . . . . . . . 

C. Anilioration de la situation dea 
f-8 au Secrétariat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Respect der priviléges et huniths des 
fonctionnaires de l'Organisation des 
Rations Unies et des institutions 
sp&ialiséee et organismes apparentés 
(A/45/898) . . . . . . . . . ..s.................... 

ri-,-- ---_.- se- U-Lie-- *1-i-- : PwjyuV LunawYA- YTP ..DCL"OP "Y-Fe 
rapport de la Cmiasion de la fonction 
publique internationale (A/45/889) d....... 

116 21 dhxmbre 1990 

120 et 
121 

120 ot 
121 

123 

124 

124 

21 dhmbre 1990 

21 dhmbre 1990 

21 dhunbre 1990 

21 d6cembre 1990 

21 dlicembre 1990 

126 

126 

126 

21 décsmbrm 1990 

21 8écambre 1990 

21 décembre 1990 

126 21 décembre 1990 

127 21 décerbrs 1990 

/ . . . 
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45/242 

45/243 

46/244 

45/24S 

4W246 

45/241 

4S/248 

45/249 

45/250 

Régime dee peneions des Nations Unies 
(A/45/880) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Financement de la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le 
dégagement (A/45/895) . . . . . . . . . ..*..e...... 

Financement de la Force inthimaire des 
Nations Unies au Liban (A/45/996) . . . . . . . . . 

Financement dr Groupe d'observateurs 
militaires des Nations Unies pour 
l'Iraa et l'Iraq (A/45/897) . . . . . . . . . . . . . . . 

?inaacement de la Mission de 
vérification des Nations Unie6 en 
Angola (A/45/882) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

tinancement du Groupe d'observateurs 
des Rations Unies en Aairfque centrale 
(A/45/892) . . . . . . . . . . . . . ..*................ 

Queationa relatives au butget-progr- 
de l'exercice biennal 1990-1991 
(A/45/900) 

dsolution A . . . . ..*................... 

R6rolution R . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Conditions d'#ploi et réaaunération deo 
pb?SOllWlB, autres que des fonctionnairea 
du Secrétariat, qui sont au rervice de 
l'Assemblée générale (A/45/900) .*.*....... 

Conditions d'emploi et rémunération des 
personnea qui n'ont pas la qualité de 
fonctionnaire du Secrétariat - membres 
de la Cour internationale de Justice 
(A/45/900) 

A. molment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

8. Régime cles pensions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

r _. Conditions d’empioi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

128 21 dhnnbro 1990 

129 n 21 dhmbre 3990 

129 h 21 dkembre 1990 

130 21 dhmbte 1990 

131 

133 

21 dicrbte 1990 

21 d&!œbre 1990 

118 

110 

21 décrbre 1990 

21 dhabre 1990 

118 21 dheœbre 1990 

iia 

118 

118 

Zi décembre iCiKi 

21 décembre 1990 

21 décembre 1990 

/ * . . 
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CV251 Traitement et pension de retraite du 
Sect&aire génhal et traitement et 
t&munhr0tion considéche aus fias de la 
pension du Directeur ghéral au 
développsment et ir 1s coopération 
bconomique internationale et de 
1'AUministtateut du Ptograme des 
Nation8 Unies pour le développement 
(A/45/900) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

451252 BuQget-programme de l'exercice biennal 
1990-1991 (A/OS/OOO) 

A. Ouverture de ctidits tévish pour 
i'exetcice biennal 1990-1991 . . . . . . . . . . 

8. Pr&~isions de recetteo thieks 
pour l'oxercico biennal 1990-1991 . . . . . 

c. Exicution du budget pour l'an1160 1991 

45/253 Planification de8 progt8nmes (A/4!5/901) . . . 

45/254 Bsmen de l'efficacité du fonctioawmnt 
ahinistratif et financier de 
1'Urganiration de8 Nations Uni.8 
(rv45/899) 

#d8OlUtiOB A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ri8OlUtiOll 8 . . . . . . . . . . . . . ..*.......... 

~é8OiUtiOXl c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

45/255 Plan géniral du projet de budget- 
programme pour l'exercice biennal 
1992-1993 (A/45/899) . . . . . . . . . . ..t......... 

451256 Barème des quotes-parts pour la rhpartition 
des dépenses cl9 l'Organisation des 
lîatioaa Unies (A/45/902) 

Résolution A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Résolution B .......................... 

Résolution C .......................... 

118 21 déaaabte 1990 

118 21 cléambre 1990 

118 21 d&laœbr* 1999 

118 21 d&cmbt* 1990 

119 21 bicmbra 1990 

117 21 d&!mbte 1990 

117 21 décmbte 1990 

117 21 dicembre 1990 

117 21 d&œabt~ 1990 

125 21 décembre 1990 

125 21 décembre 1990 

125 21 décembre 1990 

/ . * . 
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IX. RESOLUTICNS &DDPTSES SUR LES RAPPORTS DE LA SIXIEME COMMISSIUH 

45/31 

45138 

45/39 

45140 

45141 

45142 

45143 

45/44 

45/45 

Statut d'observateur dea mouvements de 
libération netionele reconnu8 par 
1'Orgaaieation de l'unité africaine ou 
la Ligue des Rtats crabes (A/45/730) .*.... 

Etat des Protocoles additionnels aun 
Conventions de Genève de 1949 relatifs 
à la protection des victimes des 
conflits art& (A/45/731) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Exmnm Us awsufes efficaces visant é 
reaforcer la protection et la sécurité 
de6 aissione et représentants 
diplomatiques et consulaires (A/4517321 . . . 

Décennie des Nations Unies pour le droit 
international (A/4517331 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Repport de le Caaunicoion du droit inter- 
national sur les travaux de sa querante- 
dewiimm session (A/45/735) . . . . . . . . . . . . . . . 

Rapport de le Coamirsion des Nation6 Uniee 
pour le droit cmrciel internetional sur 
les travaux de re vingt-troioièmi session 
(A/45/736) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

txmen du projet d'articles relatifs au 
statut du courrier diplomatique et de le 
valise diplomatique non accompagnée par 
un courrier diplomatique et axmen des 
projet6 de protocoles facultatifs y 
relatifs (A/45/738) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rapport du Comité spécial de la Charte deo 
Nations Unies et du raffermissement du 
rôle de l'Organisation (A/45/739) . . . . . . . . . 

Rationalisation des procédures existantefi 
~3% l.urganisation ùab E&i.:ûïi5 L'Eiz; 
(A/45/739) . . . .*a....*..................... 

Date 

I 
135 28 novembre 1990 

136 28 novembre 1990 

137 26 aoveœbre 1990 

138 28 noveœbre 1990 

140 et 
142 28 novmbre 1990 

141 28 aoveœbre 1990 

143 

144 

144 

20 novembre 1990 

28 novembre :990 

28 novembre 1990 

/ . . . 
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45146 Bepport du Cornit8 des relation8 avec le 
paya hôte (A/45/740) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14s 20 novumbre 1990 

45/47 Protocole a&Iitionael, relatif aux 
fonctioac consulaires, P la Convention de 
Vienne uur lec relations uontntla0ree 
(AI4W741) . . . . . . . . . . . . ..*................. 146 28 novembre 1990 



I A/ X19/45/8 

45/301 

451302 

451: 03 

451304 

451305 

45/300 

451307 

45/306 

‘5/X$ 

451310 

X. DECISIONS 

A. ELECTIONS ET N0MINATIONS 

Nomination des membres de le Commiocioa 
de vérfffcstion des pouvufrs 
(AI45IW.l) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Election du Président de l'Assembl6e 
gidrsle (AI45IW.l) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Election des présidents des grandes 
c~iaeion~ (AI45IW.2) . . . . . . . . . . . . . . . 

Election des vice-présidents de 
1'Asoemblée générale (A/45/W.2) . . . . . . 

Nmination de membres do Comité 
comultatif pour ler queetions 
aWinirtrative6 et budgétaires 

bicirion A (A/45/577, par. 4; 
A/45/W.23) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

dcirion B (A/45/577/Md.l, par. 4; 
A/4S/W.72) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..e. 

Election de cinq mabres non permanente 
du Conoeil de o6curit6 (A/45/W.36) . . . 

Election do cinq mmbres da la Cour 
internationale de Justice (A/45/543, 
A/45/544/Rw.i, A/45/545; AI45IW.36 
et 39) . . . . . . . . . . . . . ..*...........*.... 

G1ection de mwbres du COtlUOi1 
économique et social (AI45IW.41 
et 46) *...,..*......,................. 

Elece!cn dr ra+nhrea du Conseil mondial 
de l'alimentation (A/451296 et Add.1: 
Al45lPV.47) . . . . . . . . . . . . . . ..f.......... 

Election c!a 29 membres du Comité du 
progrenune et de la coordination 
(A/45/297 et kdd.1; AlQSlPV.47) . . . . . . . 

3 a) 18 septembre 1990 

4 18 septembre 1990 

5 18 l eptsarbre 1990 

6 18 septeimbro 1990 

17 A) 5 octobre 1990 

17 A) 21 décmbre 1990 

15 A) ler novabro 1990 

15 El 15 nov&r* 1990 

15 PI 16 et 
21 noveabre 1990 

16 B) 27 novetabre 1990 

16 b.1 2 7 nO*mtTtbrs 1990 

43 

43 

43 

43 

44 

44 

45 

45 

46 

47 

40 

1.. . 



451311 

451312 

451313 

451314 

451315 

451316 

451317 

45/316 

451319 

451320 

Nomination d'un membre du Comitd 
epkiel de la Charte des Nation6 Uni@e 
et du raffermiosement du rôle de 
1'Orgenisation (A/QS/PV.46) . . . . . . . . . . . 

Coofimation de le nomination d’un 
œmixe du Comité epécial chargé 
d'kudier la eituation en ce qui 
concerne l'npplicntion de la 
ticlsrstion eur l'octroi de l'indé- 
peudance au8 paye et au.8 peuple0 
coloniaux (A/45/723, A/45/724; 
A/45/Pv.55) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nœination d'un .mbre du Camiti pour 
l’exercice dee droite inaliénables du 
peuple psleetinien (A/45/PV.59) . . . . . . . 

Nomination de œ!mhtee au comité des 

confétoacos (~/451~.63) . . . . . . . . . . . . . . 

Ncrinatioa d’un membre du Cœnité dee 
utiliratioao pacifiques de l'erpace 
(A/45/621 et Cort.la A/45/PV.65) ,..... 

lbirution 60 aœbr.8 au fhnitd 
de l'information (A/45/21; 
U45/PV.65) l . . . . . . . . . . . . . . . . ..*...*... 

Election d’un membre du Coaceil 
d’e&iairrratfon du Progrm des 
Nations Unies pour le développement 
tA/45/PV.66) . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..a..... 

lkaaination d'un membre du Comité 
conrultatif du Ponda de développement 
des Nations Unies pour la femue 
(A/45/PV.66: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Election du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour le0 réfugiée 
(A/45/890r AI451W.72) . . . . ..L......... 

Nomination de membres du Comité des 
contributions !A/45/861: AI45IW.72) . . 

144 26 nov4mbte 1990 

16 4 décembre 1990 

75 6 décœbre 1990 

124 10 décmabre 1990 

73 11 déœabre 1990 

77 11 décœhr4 1990 

16 r) 12 décembre 1990 

17 1) 12 décembre 1990 

16 9) 21 décembre 1990 

17 k) 21 décembre 1990 

A/lNF/OS/B 
Prengaie 
Page 35 

49 

49 

49 

50 

51 

51 

52 

52 

53 

53 

/ . . . 
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bluméra 

ii&Qn 

45/321 

45/322 

45/323 

45/324 

45/325 

45/326 

Nomination d’un membre du Comité des 
vérificateurs aurt comptes (A/45/662t 
A/BB/W.72) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Confirmation de la nomination de 
membr*s du comité aee iavesticoemento 
(A/45/063t A/45/W.72) . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nomination de membres du Tribunal 
adminietratif des Nations Unies 
(A/45/664; A/45/W.72) . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ncmination de membres de la Commission 
de la fonction civile internationale 
et dhignation du prisident et du 
vice-président de la Cmission 
(A/45/665# A/45/W.72) . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nomiaatioo d'un mambre suppléant du 
Coœité de la Caisse des pensions de 
l'Organisation des lations Unies 
(A/45/666$ A/45/W.72) . . . . . . . . . . . . . . . . 

loaimatfon d'un membre du Comité 
spkial des opkrationm de maintien 
de la paix A/45/W.72) . . . ..*.........* 

17 ~1 21 décembre 1990 

17 4) 21 décembre 1990 

17 a) 22 dhcambra 1990 

17 i) 21 dhcsnrbro 1990 

17 h) 21 déceœbro 1990 

76 21 décabre 1990 

53 

54 

55 

55 

56 

56 

/, . . 
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Nranéra 
iIi&Qa 

45/401 

45/402 

45/403 

45/404 

451405 

45/410 

8. ADTRBS DECISIONS 

. . l.Décfeionsam 

Organioetion de la querente-cinquième 
eeooion (A/45/250 et Corr.It 
A/45/PQ.3) . . . . . . . . ..*................. 

Adoption de l'ordre au jour et 
répartition de6 quefitioos à examiner 
(A/45/250 et Corr.1, A/4W250/Add.lr 
A/45/251 et Addal à 4, A/45/252 et 
Add.1 à 4, A/45/235, A/45/237, 
A/45/238, A/45/239# h/45/W.3. 
13, 30, 65 et 71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Réunion8 d’organe8 rubridiafrer pendant 
la quar8at*-ciaqui& 8eorion 

Décid~a A (A/45/475t A/45/W.2) . . 

Déci8ion B (A/45/475/A&d.l# 
A/45/W.3) l . . . . . . . ..*......*....*. 

DiCi8iOn C (A/45/475/AdtL2t 
A/45/W.36) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

tiCi8iOn D (A/45/475/Add.3; 
A/45/W.37) ..a.............,...... 

Rapport au Secrétaire général 8ur 

1'8CtiVité de l'Or9ad8atiOn (A/45/1; 
A/45/W. 31) . . . . . ..*......-a........... 

Rapport de la Cour internationale de 
Justice (A/45/4; A/45/W.35) . . . . . . . . . . 

Décennie internationale de l'élimi- 
nation du colonialisme (A/44/800; 
A/45/624: A/45/PV.43) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

21 8Opt88lbrO 1990 57 

21 8t 
28 reptembre, 
lb octobre et 
11 et 
21 déc8!8brs 1990 

18 r8ptrbr* 1990 

21 raptrbr* 1990 

lot novmbre 1990 

7 aoveabre 1990 

16 octobre 1990 60 

25 octobre 1990 60 

20 novembre 1990 60 

57 

50 

59 

59 

59 

1.. . 
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iitk0.a 

451411 

451420 

45/421 

451424 

451425 

451429 

451430 

451431 

451435 

Conm~sication par le Secrétaire gBn6ral 
en vertu du paragraphe 2 de 
1’Artlcle 12 de la Charte des 
Nations Unies (A/4515011 A/45/PV.47) . . 

Rapport du Conseil de sécurité (A/45/2$ 
A/45/F’V. 63) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Question de la représentation équitable 
au Conseil de sécurité et de l’auwen- 
tatioa du nombre de 88s membres 
(A/45/pV.63) . . ..*......*.............. 

Question dee île6 Falkland 0Salvinae) 
(Ai45JPV.66) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Queetion de la paix, de la stabilité 
et de la coopération en Asie du Bud-Est 
(A/45/PV.66) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

D&laration & la Confhrencd des chef8 
d’lkat et de gouvernement de 
1'0rganiration &e l'unité africaine 
relative b l’attaqua militaire aérienne 
et navale lancbe en avril 1966 par 
l’actwl Oouvernment des Etat@-Unir 
contre la Jœahirtya arabe libyenne 
populaire et rociali8te (A/45/W.66) . . 

Agresrion armée irraélienno contre le8 
irutrllations nucl(aireo iraquhinem 
et 80s graves con&quenoes pour.le 
rystàae international établi en ce 
qui concerne les utilisations 
pacifique8 de l’énergie nucléaire, 
la non-prolifération des armes 
nucléaires et la pair et la s&urité 
internationales (~145iw.68) . . . . . . . . . . 

Conséquencea de la prolongation du 
conflit armé entre l'Iran et l'Iraq 
(A/45/W.68) . . . . . . . . . . . . . . 1 . . . . . . . . . . . 

Ouverture de négociations globales 
sur la coopéretion économique 
internationale pour le dtheloypement 
(A/45/W.70) . . . ..e.................... 

7 27 novembre 1990 60 

11 10 décembre 1990 60 

41 10 d&cemhre 1990 61 

36 12 d&cembre 1990 61 

37 12 dbcaabre L990 61 

36 14 tictire 1990 61 

42 14 décwbre 1990 61 

44 

40 

14 t&emDre ihü oi 

1.9 décembre 1990 62 

I _ . . 
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46/464 

461466 

461414 

461416 

46/416 

4w417 

43/416 

461426 

451419 

45/422 

45f423 

Application de0 résolutions de 
l'OrgMinetioa dwl wstions unies 
(U4S/W.72) . . ..*..................... 39 21 décMbte 1990 

Point8 co~ervéo h l'ordre du jour 
de la quaamte-ciaquiàme eeosion 
(UlS/W.72) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 21 décalabre 1990 

2. -dem 

Concl~îon d * atrrangmemtd inter- 
nationaux efficaces 8ur le tonforcewnt 
de la 8écutité de8 Etats non dotA 
d’un8 nucliairos contre l'errploi 
ou la -nace d* tee mm08 (A14517731 
Af4SfW.M) . ..*.*...**..*.......**...* 

Trwfort8 interMthMu8 d'atm88 
(afJlSf776, pu. 53, AfISfPv.54) . . . . . . . 

-St8 et dé8a-nt MVah 
(AfJlbf770, par. 63; Af43fW.!b4) . . . . . . . 

Iafosœations 00ncornMt le8 accord8 
68 maltri &8 -llt8 8t & 
démtuœent (A/45/776, par. 53~ 
Af4SfW.M) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... 

tir-Ilt Ch88iqU8 i l'éChOlOB 
rigional (A/45/776, pet. 53; 
Al45fW.M) . . . . . . . . . . . ..*...........*. 

Rapport du Con8811 6COM#aique et 8OCial 
(A/45/793t W4WW.66) . . . . . . . . . . . . . . . . 

51 

56 

56 

56 

56 

12 

4 décembre 1990 

4 décembre 1990 

4 décwlbte 1990 

4 bicrrbt*19Qo 

4 66cmbre 1990 

12 bicembre 1990 

. 3. c 

Politique d'apsrtbsid du Gouverrwmeat 
rud-africain (A/45/815; AI45IW.55) . . . 34 4 décembre 1990 

@mation* relatives à l'information 
(A/45/21, par. 76: Ai45lW.65) . . . . . . . . 77 11 décembre 1990 

Question de la composition des organes 
pertinents de l'Organisation des 
Nations Unies (À/45/725, par. 5): 
h/45/W.65) . . . . . .._................... 78 ï1 décembre 1990 

62 

6a 

63 

63 

64 

64 

64 

64 

64 

65 

65 

/ . f . 
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. . 
4. OécisransnBur de la- 

451436 

45/437 

451438 

45/439 

451440 

451441 

45/442 

451443 

451444 

Application de la section II de 
l'annexe à la résolution 321197 de 
1'AssembiPe générale sur la testtuctu- 
ration des secteurs économique et 
social du système des Nations Unies 
(A/45/848, par. 68; A/45/W.71) . . . . . . . 

Inscription du Liberia sur la liste 
des pays les moins avaac6s (A/45/848, 
par. 682 A/45/W.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Documents relatifs au rapport du 
Conseil icoaomique et social (A/45/848, 
par. 081 AI45IW.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Proqrame de trnvail biennal de la 
Deuxihe Cosmission pour 1991-1992 
(~/45/848/Add.l, par. 4; A/OS/W.71) . . 

Dheloppment et coopération économique 
internationale (A/45/849, pwt:e It 
A/45/W.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..s... 

Conférence internationale sur les 
ricanimes monkaires et financiers 
pour le biveloppment (A/45/649/Add.2, 
par. 431 AI45IW.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rapport du Comité spécial pléniet 
chargi d'élaborer la Btratégie inter- 
nationale du développement pour la 
quatrième Décennie des latioae Unies 
pur 10 développement (A/45/849/Add.3, 
par. El; A/45/PV.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rapport du Secrétaire général de la 
ClWCCD sur 1~ Code international de 
conduite pour le transfert de 
trrhnnlt-qir (A/45/84Q/Add.3. par. 28: 

A/45/f’V.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Renforcement de la coopération 
technique entre pays en développement 
dan6 186 domaine6 de 1'alimentatfOn 
et de l'agriculture (A/45/849/Ad3.5, 
par. 13; Ai45IPV.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

12 

12 

12 

12 

79 

79 

79 

79 

74 

21 décembre 1990 65 

21 décembre 1990 65 

21 dhnabre 1990 66 

21 décambra 1990 
4 

66 

21 décembre 1990 80 

21 décsmbre 1990 

21 décembre 1990 

21 décembre 1990 80 

21 dbcemhre 199c 81 

80 

80 

/ . . . 



45/445 

45/446 

45/447 

45/446 

45/449 

45/427 

45/42% 

451432 

Rapport du Secrétaire général sur les 
progrès r6slisée dam l'application 
Be la résolution 44/207 relative à la 
protection du climat mondial pour les 
g6akatiow présentes et futures 
(A/45/651, par. 14; A/45/W.71) . . . . . . . 

Rapport du Secrétaire général sur la 
coopbration internationale en vue 
d'éltiiner la pauvreté dans lee pays 
en développement (A/45/652, par. 11; 
A/45/W.71) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Cr&ation d'une comniesion consultative 
eu3 le dette et le d6veloppemeot 
(A/45/653, par. 171 A/45/W.71) . . . . . . . 

Actfvit& opérationnelles de &velop- 
patent du 8ystàate des Wations Unier 
(A/45/654, par. 20; A/4S/W.71) . . . . . . . 

Docwwmte concernant les activités 
op&atioaaeller de d&eloppement 
(A/45/854, par. 282 A/45/W.71) . . . . . . . 

81 

62 

63 

64 

64 
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21 décembre 1990 

21 d6cembre 1990 82 

21 dkmfnbre 1990 02 

21 tictire 1990 82 

21 dbcerabre 1990 82 

. . 
5. Q b la- 

Autres ritboder et moyens qui @'Offrent 
bana le cadre dem organismes der 
btiona Unie6 pour aieux asaurar la 
jouiooance effective de6 droits de 
l'hame et des liberté6 fond8abeBtaler 
(A/45/750, par. 228 A/45/PV.68) . . . . . . . 

Prévention du crian et justice pins10 
(A/45/756, par. 52; A/45/W.68) . . . . . . . 

Respect de la volonté du peuple 
du Hyammar (A/45/766, par. 22: 
Al45lW.69) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M--A- -..-A.-IL--L,--- .--*o.-*-l--- XV‘IUP ch Ir”ULI A”OL*Y*Am *YI”.*GUIIwO eüü 
Nations Unies pour les population6 
autochtones (A/45/838, par. 110: 
A/ds/w.69) . . . . . . . . . . ..e.............. 

Protection des minorités et non- 
discrimination à leur égard (A/45/838, 
par. 110: A/45/PV.69) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

94 14 déceabre 1990 

100 14 décembre 1990 

110 18 décembre 1990 

12 18 décembre 1990 

12 18 décembre 1990 

81 

63 

64 

64 

84 

84 
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451406 

43/40? 

45/408 

451409 

45/456 

45/451 

45/452 

lia/453 

45/412 

451413 

Activith militaires des puissances 
coloniales et dispocitions de caractère 
militaire ptiaes par elles dans les 
territoires saur leur admiaiotretion 
et qui pourraient entraver l'appli- 
cation de la Déclaration sur l'octroi 
de l'ind6pendamce aux pays et aux 
peuple0 coloniaux (~f45f681. par. 102 
Af4SfW.44) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 20 novœnbro 1990 

Ouestion de Gibralt r (Af45f605 
et Corr.1, par. 25~ Af4SfW.44) . . . . . . . 16 20 novanbro 1990 

Question de Pitcairn (Af45/6@5 
et Corr.1, par. 251 Af45fW.44) . . . . . . . 16 20 novmbro 1990 

Qwrtion de Sainte-Hil&e (Af43f685 
l t Corr.1, par. 25; Af45fW.44) . . . . . . . 10 20 aovabre 1996 

7.msur-p l *  

Coordination a&iniutrativa et 
budg&aîre entre l'Organisation das 
nations Unies et lor institutions 
rp&ialishr ainsi qus 1'Agenco 
intarnationale de l'hergie l taique 
(Af45f065, par. 61 Af45fW.72) ..*...*. 122 21 d&crrbr* 1990 

Be80ias de l'Organisation dea 
mations Unies en matière d'haprasmion 
(Af45f879, par. 6t Af45fW.72) .  .  .  .  .  l .  .  124 21 décœnbre 1990 

Modifications du Oèglmnt du Personnel 
(Af45f898, par. 161 Af45fW.72) . . . . . . . 126 21 décembre 1990 

Rapport du Conseil économique et social 
(*f45/806, par. 4; Af45fW.72) . . . . . . . 1 12 21 décembre 1990 

, . 8. 1 de la- 

Règlement pacifique des diffhrends 
entre Etats (A/45/734, par. Ci: 
A/45/PV.48) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 21 décembre 1990 

Règlement de conciliation des 
Natfans Unie~ applicable aux différends 
entre Etats !A/45/142. par. 8: 
h/45/w.48! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 21 décembre 1990 

86 

89 

69 

90 

91 

92 

92 

92 

93 
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A. ELECTIOLJS ST NCWNATIOblS 

451301. Naminatian deta membrea_de la Camnieaion 

A 6a Ire aéance PléaiDre, le 18 septembre 1990, l'Asoambl6e générale, 
confom&nent à l'article 28 de 6on rèqlement iathrieur, a nœm6 membres de la 
Comniasion de vdrification dec pouvoire les neuf Etats cuivaats t Botmmaa, Chine, 
Cate d'fvoira, Etate-Unis d’ïdrique, Irlande, Jamalque, Népal, Union des 
Mpubliquec eocialistes soviitiqueo et Uruguay. 

. , 451302. U~&AQ,I du Preeident de m . 21 

A aa Ire dance plinibre, le 18 septembre 1990, l'Aeoembl/e gin~tale, 
contombent à l*Article 21 de la Charte des Nations Unies et ir l'article 31 de son 
règlement indrieur, a 61~ l4. Gui60 de Harco (Xalte) Prbident de l'Aeoerabl6e 
g&drale. 

451303. m dee m 21 

Le 18 septambro 1990, 108 sept grandes cœisoione de l'Assembl6e gddrale M 
8ont r(umfe~, confordment b l'article 103 du rbglement intérieur de l'Amrembl6e, 
poyr M+e leur pr4rideat. 

A la 20 eéauae plbiire, le 18 septembre 1990, le Pr&oideot de 1'Asrabl~ 
*IP/rale a Mnoaci qw le8 per8omer ouivaate8 avaiont 6th 61ue8 b la pririQence 
der grander caairaiona : 

h’ Y. Jai Pratap Pana (Uhal) 
wmnuiro (Ouqamda) 4 I I, Pores1 Karukubiro-Kr 

W. George Pnpadator (Grèce) 

v: 
W. Juan 6amavia (Chili) 
M. Martin Adoaki (Congo) 

m' 
W. Berloy Maycock (I’arbade) 
W. Vaclav Wikulka (Tchacorlovaquio) 

, 451304. c UV 21 

A aa te s6ence plénière, 10 18 soptembro 1990, 1'Aaaœbléo pin&alo, 
confonknont a l'article 31 do son réglament intérieur, a élu Vice-Pr/ridonta de 
l'Assgbl6e ginérale les ropr&wmtants de8 21 Etats Mmbroa suivant8 3 Br&#îl, 
Canada, Chine, Chypre. Egypte, Emirats arabes unis, Etatu-Unis d'A&rique, ?idji, 
France, Ghana, Honduras, Indonésie, Liban, Uaurice, Morambique, Royame-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du lUor4, Rwanda, Sainte-Lucie, Séa6gal. Union des 
Républiqueo socialistes sovihtiquee et Yougoslavie. 

2/ Conformément $ l'article 38 du règlement interleur Ce l'Assembl6e générale, 
le Bureau comprend le Président de l'Assemblée, les 21 vice-présidents et les 
présidents des Grandes commissions. 
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45/305. me DOW 

A 

A ee 23e céance plénière, le 5 octobre 1990, 1'Aoeemblée générele, eur le 
recommandation de la Cinquikme Coumission 91, a nom6 membre du Comité coneultetif 
pour les questions etiinictrativec et budqbtairec pour un mandnt coumençaot le 
5 octobre 1990 et expirant le 31 décembre 1991 : M. Louis A. Wîltohfre. 

A sa 72e s6snce pl&ni&re, le 21 d6cembre 1990, l'Aseembl6e gén&tele, 8ut la 
recommandation de la Cinqui&me Coasnission A/, a nœm& awnbree du Ccraité CO&f#Ultatif 
pour les quections Uninictratives et budgétaires pour un mandat de trois euw à 
compter du ler janvier 1991 I 

BS. Leonid E. Bidny, 
M. Bven Pontsine-Ortis, 
w. John FOX, 
II. Richard Aincben, 
n. H'hand Ladjouai. 

do coaaéquence, le Comité conoultstif pour les qnestionm a4ninirtrstivee et 
budqkairea 80 canpnee des œmbres suivante t BS. Laurence 0. C. Aqubum (Nig6risP, 
W. Ahmad ?athi Al4eieri (tipublique arabe eprienne) e, 86. Leoaid C. Bidny (Union 
des itbpubliquer mcialiotes sovi6tiquee)***, bd. Carlos Caaap (6oliviePe, II. Even 
Pontaine-Ortis (Cuba)***. II. John ter (Eteta-Unis d'A&riqw)~**, N. Yoqerh Rumar 
Gepta (Inde)e*, Y. Tedaaoti Inomets (Japon)**, U. Ulrich talbitur (Allemegne)ee, 
W. Picbard Kiacben (Royeuw-Uai de Grande-Bretaqae et d'Irlande du Uord)***, 
II. Y'Jmmd Ledjousi (Alq&iePe*, N. C. 8. n, Maello (E(publique-Unîe de TaasaaioP, 
n. Irmeli Uumtomn (tinlaada)**, W. Jésaef Tar&a (Eongrie)*, II. Imair A. W~ltahire 
(Triaitd-et-Tobago)* et I(. Yang Ilusbm (Chine)**. 

l Hxndxt expirant le 31 décefhre 1991. 

** Mamdat expirant le 31 décaarbre 1992. 

*** Xandet expirant le 31 décembre 1993. 

a/ A/45/517/Add.l par. 4. 

/ . . . 
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45/306. { 

A aa 36e @éaace pl&aiére, le ler novembre 1990, l*Aeeemblbe génbale, 
coofonnkneat b 1'Article 23 de la Charte des Nations Uniec et b l'article 142 de 
@on règlement intbrieur. a élu l'Autriche, la Belgique, I'Bquateur, l'Inde et le 
Zimbabwe membres ~013 pemnaneuto du Conseil de edcurité pour un mnndat de deus 806 à 
compter du ler janvier 1991 en vue de remplacer les Etats ci-apris, meœbres 
sortant3 t Caaade, Colombie, Bthiopie, Finlande et Malaisie. 

En conséquence, le Conseil de sécurité se cœnpose des Btats bhœbres suivante 8 
Autriche**, Belgique**, Chine, Côte d'ivoire*, Cuba*, Equateur*&, Etats-Unis 
d'Amérique, Frence, Inde*fi, Roumanie*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Union des Rdpubliquee 8OCialiSte6 soviétiquee, P&i~n*, Zaïre* et 
Zimbabue**. 

l Kandat expirant le 31 d&mnbre 1991. 

l * #andat. expirant le 31 déceœbre 1992. 

L'Aesemblk &nirale, & 6106 380 et 390 r&ancee plinibres, le 15 novembre 1990, 
et le Conseil Qe akuritd, h 8es 29S6e et 2956e s/ancee, b la m%me dete. ont 
pro&&, im&peadWnt l'urr de l'autre, h 1'6lectiow confordamnt atu article8 2 
à 4 et 7 h 12 do Statut Qe la Cour internationale de Ju8tice, aux articles 150 
et 151 du r/glvnt intérieur de l*A~~mmblée et aun articles 40 et 61 du t&gla»nt 
indrieor prwi8oire du Conseil, de cinq membre8 de la Cour, pour un œandat Qe 
neuf ans començaat le 6 f/vrier 1991, afin de pourvoir lea postea devenu0 vacent@ 
à la suite de l'expiration du œaatbt de M. J. bl. Ruda (Argentine), 24. K, Ubaye 
(tinbgal), eir Robert Jenniws tEopaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord), M. 0. Guillaume (France), M. 8. 6. Pathak (tnde) 51. 

ont été élus l 

K. Andrea Aquilar Kawdoley (Venezuela), 
Sir Robert Jerminge (Royame-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du lord), 
K. G. Guillaume (France), 
M. Christopher Gregory Weeramantry (Sri Lanka), 
K. Raymond Renjeva (Madagascar). 

51 Voir mm-, mante-cm 
riema- 35 de Lkxdreduu, documents A/45/543-SI21823; 
A/45/544/88~~.1-S/21024/Re~-.l: et A/45/545-S/21825. 

/ . . . 
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En coadqueace, la Cour intsrnationsle de Justice ue cœnpooe des membre6 
suivant6 : H. Wanfred tache (Pologne)*; M. Taslim Olauale Elis8 (Nigétiap, 
M. Shigetu Oda (Japon)*, M. Robert Ago (Italie)**. M. Stephen M. Schuebel 
(Etats-Unis d'Amérique)**, sir Robert Y. Jenniags (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d*frlendo du Nord)***, 24. #ohmmed Bedjaoui (Algkie)**, H. Ni Zheagyu (Chine)*, 
BS. Jmas Evemen (Norvège)*, W. Nikolai K. Terascov (Union deo Républiques 
socialictes ooviétiques)**, M. Gilbert Guillaume (France)***, H. Xoheuned 
Shahebudden (Guyana)**, M. Andres Agullar Mawdsley (Veneeuela)8**, M. Raymond 
Renjeva (#adagascar)*** et W. Chrietopher Gregory Weermnantry (Sri Lanka)***. 

* Mandat expirant le S février 1994. 

** Mandat expirant le 5 février 1997. 

*** Mandat expirant le 5 février 2000. 

45/308. Etlactfon de mav et eofial 

A 

A 808 41e et 46e eiancee plénières, les 16 et 21 novembre 1990, l*Assemhlk 
g&kale, conforaément a 1'Article 61 de la Charte des Nationa Unie8 et a 
l'article 145 de 6on riglmnt intérieur, a élu le8 Btato ci-aprir t Allemagne, 
Argeotine, Autriche, Botmrana, Chili, Espagne, France, Guinée, Japon. Malai8ie. 
natoc, Pérou, République arabe aiprienne, Somalie, Togo, Triniti-et-Tobago, Turquie 
et Yougoslavie me&res du Conseil icowtaique et social pour 8.8 ma8det de troir an8 
é compter du ler janvier 1991 afin de remplacer ler Rtatr ci-après, mmbrea 
uortantr : Allemagne, Arabie aaoudite, Colombie, Cuba, France, Ghana, Qrbce, 
Guinée, Inde, Irlande, Jemabiriya arabe libyenne, Japon, Le80tbor Libiria, 
Portugal, Trinité-et-Tobago, Veaesuala et Yougoslavie. 

B 

A aa 410 séance plénière, le 16 novembre 1953. l'Aesesrbl6e gkkérale, 
conformément à l'article 140 de son règlwent intérieur, a élu au 8crutin oecret la 
Roumanie au Conseil économique et social pour un mandat coeuaençant le 
16 novembre 1990 et expirant le 31 décembre 1992, pour pourvoir le niège devenu 
vacant à la suite du rsttachememt de l'ancienne République démocratique allemande à 
la République fédérale d'Allemagne. 

En conséquence, le Conseil économique et social se compose des 54 Etats 
Membres suivants I Algérie**, Allemagne++*, Argentine**&, Autriche***, Bahumae*, 
Bahreïn**, Botswana**+, Brésil*, Bulgarie**, Burkina Faso**, Cameroun*, Canada**, 
cniljii", cnine~*, aqueteur;i, aepagne;"*, Ziair-üri;dr r'r-i-r-..-~ -I-~--I-CL " mw~‘*kJu~--, ‘ *Y*-.ls-~--, 
France***, Guinée***, Indon&ie*, Iran (République islamique d')**, Iraq*, Italie*, 
Jamaïque*+, Japon***, Jordanie*, Renya+, Halaisie***, Maroc***, Mexique**, 
Nicaragua*, Niger*, Nouvelle-Zélande+, Pakistan**, Pays-Bas*, Pérou***, Roumanie**, 
Rcpublique arabe syrienne***, République socialiste soviétique d'Ukraine*, 

/ . . . 
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Romenie**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du lord**, Rwandaee, 
Somalie***. Su&e**, Tchécoclovaquie*, 'Thaïlande*, Trinité-et-Tobago**e, Togo*&*, 
Tunioiee, Turquie***, Yougoslavie***, Zaïre** et Zambie*. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

** Maadat expirant le 31 déctmbre 1992. 

l ** Mandat expirant le 31 décembre 1993. 

A 

A sa 470 s6ence plénière, le Z7 novembre 1990, l'Assembl&e g6n&rale, sur la 
base des candidatures proposées par le Conseil économique et social 41, a 61% 
coatoméstent au paragraphe 8 de ea résolution 3346 (XXIX) du 17 décembre 1974, le 
Baagladesh, la Bulgarie, le Canada, la Chine, la Colombie, les Etats-Unis 
d'Am$rique, la Gmnbie, le Zenya, le Lesotho, le Mexique, le R&pal et la Turquie 
membres du Coaseil mondial de l'alimentation pour un mandat de trois ans a capter 
du ler janvier 1991, en vue de remplacer les Etats ci-aptéo, membres sortants t 
Bulgarie, Canada, Chine. Côte d'ivoire, Ztats-Unis d'Aa&ique, IadonOnie, 
Madagascar, Mexique, Thaïlande, Turquie, Uruguay et Zmabie. 

B 

A la m&e s&aace, l'Assembl&e générale, aur la base des candidature8 propos&8 
par le Conseil &Comique et social 11, a élu la Yougoslavie au Conseil noadial de 
l'alimentation pour un mandat ctmaençant le 27 novembre 1990 et l %piramt le 
31 Qicambre 1991 pour pourvoir le siège devenu vacant du fait du rattacbment de 
l'aaciezme R/publique d&aocratfque allemaade a la Ripublique fédérale d'Allemagne. 

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se canpose dea 36 Etats 
suivants I Allemagne*, Argentine**, Australie*, Bangladesh***, Bulgarie***, 
Burundi**, Canada**&, Cap-Verta, Chine***, Chypre*, Colanbie***, Danemark**, 
Equateur*, Egypte**, Etats-Unis d'Amérique***, France**, Gmbie***, Guatemala*, 
Hongrie**, Iran (République ielsmique dl)**, Italie**, Japon**, Kenya***, 
Leootho***. Hexique***, Népal***, Niger*, Paraguay*, Pérou**, République arabe 

_^^  ̂ .--- si Gkieion IYYUILIL Ou Conseii économique et eociai en üate Ou 23 mai i%Gû. 
Voir é- alwwnt A/45/296, par. 2. 

11 Décision 19901291 du Conseil économique et social en date du 
9 novembre 1990. Voir également AI451296IAdd.l. 

1.. . 
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syrienne*, banda**, Turquie*a*, Union des Républiques socialistes soviétiques*, 
Yémen**, Yougoslavie* et Zimbabwe*. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

l * Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

l ** Mandat expiraat le 31 décembre 1993. 

451310. E&W,bn de 20 membtes du Comite 
de la coordination 

A sa 479 séance plénière, le 27 novembre 1990, l'Assemblée générale, tenant 
compte des candidatures proposées par le Conseil économique et social 81, a élu, 
conformémemt à l'annexe de la résolution 2006 (LX) du Conseil en date du 
14 mai 1976 et au paragraphe 1 de la résolution 1987/94 du Conrreil en date du 
4 décembre 1987, l'Allemagne, le Brésil, la Bulgarie, le Burundi, le Chili, la 
Colombie, le Congo, l'Inde, l'Indonésie, l'Iraq, l'Italie, le Migéria, la Norvège, 
l'Ouganda, le Pakistan, les Pays-Bas, la Poloqne, la République oocialiste 
eoviétique d'Ukraine, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
Trinité-et-Tobego pour un mandat de trois ans à compter du ler janvier 1991, en 
reanplacement des Etats ci-après, membres sortants : Allemagne, Autriche, Bahreïn, 
Elangladeoh, Canada, Colombie, Côte d'ivoire, Cuba, Kenya, Inde, Mexique, Ouganda, 
Pakistan, Pologne, FIoumanie, Royaume-Uni, Bwanda, Suède, Triait&et-Tobago et 
Yougoslavie. 

En conséquence, le Caniti du programme et de la coordination oo compose des 
34 Rats cuivanta : Algirie**, Allemagne***, Argentine**, B-as*, 86ain*, 
Brésil***, Bulgarie***, Burundi***, Cameroun**, Chili***, Chine**, Colcmbie***, 
Congo***, Etats-Unis &'Aabérique*, France*, Inde***, Indonésie***, Iraq***. 
Italie***, Japon**, bletoc**, #fgéria***, #orvèqe***, Ouganda**~, Pakiotam***, 
Pays-Bas***, Pologne***, République socialiote sovi6tique d'Ukraine***, ROyawSe-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du nord***, 8ri Lanka**, Trinité-et-Tobago***, 
Union des République6 xocialistee eovi&iques*, Veneauala* et Zambie*. 

* Handat expirant le 31 décembre 1991. 

l * Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

i** Mandat expirant le 31 décembre 1993. 

fi/ Décision 1990/212 du Conseil économique et social en date du 23 mai 1990 et 
l990/291 du 9 novembre 1.990. Voir également A/45/297 et Add.1. 

/ . . . 
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A sa 4Re séance plénière, le 28 novembre 1990, l’Assemblée générale, 
conformhmnt h sa rkolution 3349 (XXIX) du 17 décembre 1974, a prie note de la 
nomination par 8011 président, après consultation avec les pr6sfdeat.s des groupes 
régionaux, de la Hongrie comme membre du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation, à compter du 
28 novembre 1990, afin de pourvoir le siège devenu vacant à la suite du 
rattachement de l’ancienne République démocratique allemande à la République 
fédérale d’Allemagne. 

En conséguence, le Comit6 spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l’Organisation se compose des 49 Etats suivants t 
Algérie, Allemagne, Angola, Argentine, Barbade, Belgique, Br/sil, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Equateur, Rgypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d’Au&ique, 
Finlande, France, Ghana, Gr&xe, Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islanique do), Iraq, Italie, Japon, Kenya, Libéria, Mexique. Népal, Nigéria. 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Ruanda, Sierra Leone, Suède, Tchécoslovaguie, 
Tunisie, Turquie. Union des Républiques socialistes soviétiques, Vewxuela. 
Yougoslavie et Zambie. 

A sa 55e séance plénike, le 4 décembre 1990, l’Aseembl6e g6drale a confirmé 

la nomination par IIOB président de la Papouaaie-lJouvelle-Guin6e en tant que mmmbr0 
du Canité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en 
vue de pourvoir le oiège devenu vacant du fait du retrait de l'Australie en 1985 21. 

En coneéquence, le Comité spécial se compose des 25 Rtats Membres Suivants t 
Afghanistan, Bulgarie, Chili, Chine, Congo, Côte d'ivoire, Cuba, EthiOpiO, ?idji, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Ireq, blali, RorvÙge, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela et Yougoslavie. 

451313. I w d'un we du we T)our l'erer,ire n 
du Dv 

A sa 598 séance plénière, le 6 décembre 1990, l'Assemblée générale a pris acte 
de la nomination par son président de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie comme membre du Comité pour l'ezercice des droits inaliénables du 

31 A/45/723 ot h/45/124. 

/ . . , 
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peuple paleetinien, avec effet immédiat, pour pourvoir le siège devenu vacant è la 
suite du rattachmueot de l'ancienne République démocratique allemande b la 
RépuBlique fédérale d*Alltimagne. 

in conséqueace, le Comité pour 1'eSercice des droits înali8nablec du peuple 
palestinien ect composé des 23 Etats cuivants : Afghaniotan, Chypre, Cuba, Guinée, 
f3uyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Madagascar, Malaisie. Mali, Balte, Nigeria, 
Pakistan, République démocratique populaire la& République oocîaliote oovi&ique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Sén&gal, 
Eierra Leone, Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 

a 451314. tmiwdt a0 membree (LU Camite ‘kcaaf8tences 

A 

A sa 630 séance pldniète, le 10 décembre 1990, l’Assemblée géndrale, 
conformément au paragraphe 2 de sa résolution 431222 B du 21 dhmbre 1988, a pris 
acte de la nomination par son président, aprbs consultation avec lee préoidents des 
groupes régionaux, du Chili, de Chypre, de la France, du Gabon, du Japea, du Kenya 
et de l'union des Ii6publigues titOCiali6teS soviétiques comme menrbres du Comité des 
conférences peur un mandat de trois MS è compter du ler janvier 1991. 

B 

A la m&me Séance, l'Assemblée géaérale a pris acte de la nomination par son 
prbideat de la Hongrie come membre du Coatid des conférenceo pou:- un mandat 
començaat le 10 d6ceunbre 1990 et expirant le 31 décembre 1991, pour pourvoir le 
sièqe devenu vacant du fait du rattachement de l’ancienne République dktocratique 
allemande à la République fédérale d'Allemagne. 

En conuéquence, le Comité des conférences est composé des 21 Btato Membreo 
ouivanto t Autriche**, Chili***, Chypre***, Ltate-Uni6 d’Amérique**, ?rancea**, 
Gabon***, Ghana*, Ekmduras*, Bongrie*, Indonéeiea, Iraqe*, Jwaïque*, Japon***, 
Kenya***, Libéria**, Wenique~*. Wo%ambiqueer Ouganda**, Pakietan**, Royame-Uni de 
Grands-Bretagne et d'Irlande du Nord * et Utiion des Républiques socialistes 
soviétiques***. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1993. 

/ , . . 
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. 45/315. hloøinationdun du Camite 
&iicuwuQél'fiQOILEQ 

A 08 650 obarrce pldnière, le 11 décembre 1990, 1'Aosemblbe g&&reler mur 
recomumdetion de la Comicsion politique spicisle rP/. 8 naan6 18 République 
oocialiste soviétique d'Ukraine comne membre du Comité des utilisetione pacifiquea 
de l'espace, avec effet imédiet, pOUr pourvoir le ciège devenu vacaat du fait du 
rattachement de 1'88cJen.ue République d&ocratique allemande à la Rbpublique 
fédérale d'Allemagne. 

En conséquence, le comitd de8 utilisations pacifiques de l'esp8ce 68 compose 
Beo 53 Etats suivants : Albanie, Allemagne, Argentine, Auotrelie, Autriche, 
Belgique, Bénin, Brésil, Bulyarie, Burkina P880, CS%mrOU& Canade, Chili, Chine, 
Colombie, Egypte, Equateur, Etsto-Unis d'Aa&ique, Francte, Ronqrie, Inde, 
Indonésie, Iran (République iolamique 8'1, Iraq, Italie, Japon, Kenya, Liban, 
M8roc, Mexique, Mongolie, Niger, Nigeria, Pakistan, Paye-Bao, Philippines, Pologne, 
Portugal, Rdpublique arabe syrienne, République socialiste sovi&tique d'Ukraine, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d*Irlende du Nord, Sierra Leone, 
Soudan, SuèUe, Tchad, Tchécoelovaquie, Turquie, Union des Ripubliquee socialietee 
soviétiques, Uruguay, Vene8uel8, Vi*t Nam et Xougoclavie. 

A 

A ea 65e dame pl&d&re, le 11 &cembre 1990, l'Assembl8e gdnérale, sur la 
recoapandstion du Caoit& de l'information s/, a nocmpb l'Iran (Ripublique 
irlmique 4'1, la Jasstque, la Tch&cotalov8quie et l'Uruguay nxrabres du Caaiti 6e 
l'information. 

B 

A la m&me e&bace, 1'Auoenblk gbnbrale e prie note de la iuunination Par aon 
prérident de 18 R6publique socialiste eovi&ique de Biéloruseie cm membre du 
Coiait& &e l'info~ation, avec effet ismiédiat, pour pourvoir le si* Qwenr vacaot 
par suite Ou rattachement de 1*8ncienne République démocratique allemande i la 
Eiptrbligue fédérale 6'Allemaqoe. 

En conhquence. le Comité de l'information se canpoee deee 78 Etats Uembres 
suivante : Allemagne, Algérie, Altgentine, Banglabesh, Belgique, Bénin, Brésil, 
Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, 

m/ Voir A/45/821, par. 12. 

U/ Voir aussi réeolutione 45/76 A et B dans la partie III et décision 431422 
dane la partie IX.9 du présent document. 

, 
U/L!l-aanW~~1’AseernbléePénérale, , 

Na 21 (A/45/21), par. 76. 

/. . . 
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Chypre, Danemark, Egypte, El 8alvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'tidrigue, 
Ethiopie, Finlan%e, France, Ghamb GrBde, Guatemala, Guide, Guyana, Hongrie, Inde, 
Indonëeie. Iran (République islamique d'), Irlande, Italie, Jeandigue, Japon, 
Jordanie, Kenya, Liban, Malte, Maroc, Mexique, Mongolie, Népal, Niger, Rigétia, 
Pakistan, Pays, P&ro& Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrieme, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Rëpubliqua socialiste sOvi&iqUe 
d'Ukraine, République-Unie de Tan6anie. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
ch Nord, ROUIQM~~, Sing6pOUr, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des RBpubliques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Veaemuela, Vfet Nsm, Yémen, Yougoslavie, Zaïre et Bimbabwe. 

, 45/317. w d’rLlwmkb&du d m 
des wVniae , I 1 es 

R $6 668 ae6nce pl.l6ière, le 12 décembre 1990, 1'Aocembl~e générale a élu la 
Ri, L%.i;i;d sociaiiste moviétre;-f.z9 d’tlkreine cumne umabre du Conseil d'administration 
du P:egremme des Kations Unies pour l'environnement avec effet imëdiat pour la 
période qui .este é courir avant la fin du mandat de l'ancienne République 
dbocratique allemande. c'eet-à-dire jusqu'au 31 ddctmbre 1993, pour pourvoir le 
sièp devenu vacant du fait du rattacheme,c &e l'arrcienne R6publique démocratbque 
allsmande à la République féuerale d'Allemagne. 

En cons&queace, le Conseil d'administration du PrOgr&me de6 Nations Unies 
pur l'environaauent se compose des 58 Etats Membres suivants 1 Allemagne**, Arabie 
Saoudite*, Argentine**, Autriche**, Baagladeeh*, Barbade**, Botswam36, Brésil**, 
Bulgarie*, Burundi**, Canada*, Chili*, Chine*&, Colombie*, Costa Rica*, Côte 
d*Ivoire*, Kspegne**, Etats-Unis d'&&ique**, Finhade*, France**, Gabon**, 
Gambie**, Guyana*, Xade*, Indonhie~*, Jamhiriya arabe libyenne*, Japm**, 
Jordanie*, Kenya*. Koweït**, Lesotho**, Malter, Maurice**, blerique**, Norvbge**, 
Nouvelle-Zélande**, Cmma*, Ouqan6c*, Pakistan*, Pays-Bas*, tirou**, Philippineo**, 
Pologne*, République socialiste eovi&tique d'Ukraine**, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlandq du Nord*, Rwan&a*, Sri Lanka*, Soud6.a*, 
Tchécoslovaquie*, Thaïlande**, Togo*, tunisie**, Turquie*, Union des R6publiquee 
socialiste6 soviëtiquee**, Venesuela**, Yougoslavie**, Zaïre** et Zambie**. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

** Mandat eqirant le 31 décembre 1993. 

051318. 

acte de la nomination par son président de la Erlgarie en tant que membre C?L C-ait6 
consultatif du Fonds de dkveloppement des Nations Unies pour la femme pour uL 

' mandat commençant le 12 décembre 1990 et expirant le 31 décemtre 1991, en vue ;t? 
pourvoir le siège devenu vacant du fait du rattache?neat de l'ancienne Républiqlje 
démocratique allemande à la République f&&raLe d'Allemagne. 

/ . . . 
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45/319. Election 
]Do= - 

A sa 728 séance plénièrm, le 21 décembre 1990, l'Assembléo générale, sur la 
proposition du Secréteire général 191. a blu t4ne Sadako Ogata Haut Ccmiosaire des 
Nations Unies pour les rofugiés pour un mandat de trois ans à compter du 
ler janvier 1991. 

l 45f320. v du vu 

A sa 72% chance pléniére, le 21 décembre 1990, 1~Assenablbe g6n6reler sur le 
recommadetion de la Cinquième Conmission M/, a nommé membres du Ccmit& des 
contributions pour un mandat de trois ans à compter du ler janvier 1991 : 

M. Syed Amjad Ali, 
bl. Renrik Amaeus, 
U. Puri A. Chulkov, 
M. Jorge Dubalt, 
W. Ugo Sessi, 
M. Wang Liamheng. 

Kn cons&quence, le Ccmité des contributions BO compose, eu ler jaavier 1991, 
des membres suivants I M. K?nshiroh Akimoto (Japon) *, H. Amjad Ali (Pakistan)**&, 
M. Hearik Aameus (Su)d##)***, M. Bagbeai Adeiito Isengey6 (tsXre)**, M. Sergio 
Chappero Ruir (Chili)**, LI. Yuri A. Cbulkov (Union des R6publiques rocislieteo 
eoviériquos)~**, II. Jorge Dubalt Wesique)***, BS. Job~ Fon (Ktsto-Unio 
d'Aa6rique)*, Y. 100 (krits (Boumanie)*, H. Peter grsgg (Auotrelie)**, M. Klias 
#. C. Kawmbe (Zu&ie)*, W. V. 0. Menon (Singapour)*, H. Atilio Norberto Molteni 
tArgentiae)**, I#. Nobemed #leMoud Ould Il ahaoutb (Yauritanie)~~, M. Dimitri Kallio 
(gr)ce)**, M. Ugo S¶rsi (Italie)***, W. Wang Liaasheng (Chine)*** et 1. Amen Iliev 
Zlrtanov (Bulgarie)*. 

* Uandat expirent le 31 décembre 1991. 

*+ Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

a+* Xandat expirent le 31 décsmbre 1993, 

t . 451321. - du wm 

A 88 128 séance plénière, le 21 décembre 2990, 1’Aoeemblée générale, uur la 
recoummdation de la Cinquième Comnisston AZ-/. a renouvelé le mandat. du 

U.1 A/45/890, par. 3. 

fi/ A/45/861, par. 6. 

fi/ AI451862, par. 5. 

/ . . . 
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Vérificateur général des cmptes du Gbaaa cotmw meiabre bu Comité dsc conaaiooaires 
sur comptas pour use phiode de trois aao cmeaçaat le ler juillet 1991. 

En conséquooc~, 1s Comité des cœmiseaires aus cœnptms se manposera dea 
membres suivants t le Président de la Cour P&l$rale des comptes de l*All~atjae*, le 
VérificsSeur géaérsl des coaptes du Gbaaa *** et le Président Qa la Cmisoioa de 
vérification Uec conptet? des Pbilippfnes*@. 

* Maadst expirant le 30 juin 1992. 

** Mandat expirant le 30 juin 1993. 

*** Mandat empirant le 30 juin 1994. 

451322. Caniinaetionde la # 

A sa 720 shace pléni8re, le 21 d6cembre 1990, 1'AeofmMée g6a&sle, Eur la 
recœmaan~tion de la Cinquième Comicsioa U/. a coatirmi le renwvelemeat par le 
Secrétaire général II/ du mamlat des personnes subventes en taot que membre8 du 
Comité des placement8 pour une phriode de troic ans ccmmeaçant le ler jaavier 1991 t 

W. Jean Gupet, 
n. George Joblmton. 
M. nicbiya Matrukava. 

Bn coaséquence, le Cmiti de13 placements 80 compose 8of -h-es ouivaatc 8 
n. ~loysio de Aadrade E ria (Btioil)*r M. Jwn Guyot Wrsor. - 1, H. Goorgo 
Jobnetoa (Etsts-uais d’Amérique)***, n. Yicbiya Matrukawa ( ~~OR)***, Il. Braj Eumar 
Hehru (fade)*, M. XVe0 Oltrennarn (luime)**, M. Bmaauel 190x -5mi+e (Ghama)*4, 
1. t3tanislau Eacskoweki (Pologne) * et M. Juergen ReiœnPto (Al wx %a)**. 

Q Mandat expirant le 31 décembre 1991. 

l * Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

*a* Wandat expirant le 31 décembre 1993. 

I&L/ A/45/853, par. 3. 

uz/ Voir A/C.5/45/14. 
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451323. kianb&n de K 

A sa 72a sianeo plinière, le 21 dbcembre 1990, l*Aoremb;~e g&niralo, eut 18 
tecmendetion de la Cinqui&e Camniesion a/ , a maun mabtaa Bu Tribunal 
atiinirtratif deo #ations Unies QOUt un mandat de traie ims & cmpter du 
ler jenvier 1991 : 

M. tuie M. de Pooadas Montero. 
n. Ioaa voicu. 

En conséquence, le Tribunal edminietratif Uec Wations Unise se capose de8 
smabree suivants : W. Jsrane Ackecmen (Etats-Unie d*&&ique)**, 1. Lui8 do Pomdaa 
Montero (Uruguay)***, M. Arnold Wilfred Geoffrey Kean (Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d*Itlende Bu Nord)&*, Y. Phine4 Ohunea (ôte)*, M. Roger Piato 
(France)*, M. S6merendransth Son (Inde)* et M. Ioam Voicu (80911)Mie)*e*. 

* Memdat expirent le 3P décore 1991. 

** Mamdat expirent le 31 d&u&e 1992. 

**fi Mandat e8pirant le 31 ii&snrbre 1993. 

451324. rPomfnatian de la CamsiPnion 

, 
Rh Qu 8 

A aa 729 c&mnce plénière, le 21 dhanbre 1990, 1'Aesasabl~ gh&ale, mur la 
recooanandation de le Cinquikae Caamnission lJk/ e c 

a) Etarmri meabreo de la Cœiooion de 1s fonction publique intermtionele : 

1) Pour un mandat de quatre ame à compter bu ler janvier 1991 8 

M. Mohsen hlhaj Amor, 
#. Tutkia Daddah. 
Y. André Xavier Pirooa, 
#. Jaroslev Riha, 
M. Carlos S. Vegsgs; 

ii) Pour un maadst de deux ano à compter ch ler janvier 1991 t 

H. Anatoloy M. Dryukov; 

.u/ R/QCJ/068, par. 4. 
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b) Dioigai bl. Belhaj Amer Pré8ident de la Comiscio~ pour usa mandat de 
quatre ans comançant le ler janvier IQgl> 

cl Déoigni W. Vegrga Vice-Président de la Comiesion pour un mandat de 
quatre a88 eoamençant le ler janvier 1991. 

En conséquence, la Coaunisoion de la fonction publique internationale a0 
compooe dee membre suivants : Y. MOh8en Belhaj Amor (Tuniaie)**e, Pr6Sidentt 
M. Carlos 6. Vegega (Argentins)***, Vice-Président; M. Amjad Ali (PakiotanIe, 
1. Michel Jean Bardoux (France)**. 24ne Claudia Cooley (Etat~-Unie d'Amérique)**, 
M. Turkia Daddab (Mauritanie)***, M. Anatoly M. Dryukov (Union des Républiques 
8ociali8teo aovîétiques)*, Mme Franceeca Yetunde $manuel (Nig&ia)*, M. Aotônio 
Ponoeca Pimente1 (Br&sil)**, W. André Xavier Pirsoa (Belgique)***, M. Jaroslav Riha 
(Tchécoclovaquie)***, M. (àlar Sirry (Egypte)*, M. Alexio Stephanou (Grèce)**, 
M. Ru Tashiro [Japan)** et M. M. A. Vellodi (Inde)*. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1992. 

ee Mandat expirant le 31 décembre 1993. 

l ** Mnadat expirant le 31 décembre 1994. 

, , . 
45f325. Ba du C,g&@ de m 

# dumldelw- 

A ea 128 oéance pl6oi&re, le 21 décembre 1990, l’Assemblée générale, raur 
recormmadntion de la Cingui&ae Commission LQf a nommé bl. Jorge Duhalt (Mexique) 
conme membre suppléant du Comité des pension8 du pereonnel de l'Organisation de8 
Diatione Unies pour ULL mandat començant le lex janvier 1991. 

A sa 72e séance plénière, le 21 décembre 1991, l’boeemhlée générale a pris 
acte de la nomination par son président de l’Allemagne en tant que membre du Comité 
spdcial des opérations du maintien de la paix avec effet inmédiat, pour pourvoir la 
vacance réeultant du rattachement de l’ancienne République démocratique allemande ÈI 
la République fedérale d’Allemagne. 

En conséquence, le Comité spécial des opérations de maintien de la paix eet 
composé des 34 Etats Wembres suivants : Afghanistan, Algérie, Allemagne. Argentine. 
Australie, Autriche, Cenada, Chine, Danemark, Egypte, El Salvador, Espagne, 
Etats-Unis d’Jm&rique, Ethiopie, France, Guatemala, Hongrie, Inde, Iraq, Italie, 

.a-..-2&-_1 SiApuU, Paou1 *L-LB, u-a I -..- I . T*w--~..‘, Uf,îr:z, _ y_-_- _--I _ -~ - os.C;~+rn Dnuc-R+, Pnln~ne. Roumanie, 
Royaume-IJni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Sierra Leone, Thaïlande, Union 
des Républiquee socialistes sovi&iques, Venezuela et Yougoslavie. 

.zQ/ A/45/566, par. /1. 

/ . . . 
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. . 1. ta- 

. 45/401. Q~gm&&b de i 

A sa 38 séance plénière, le 21 SeptWbte 1990, l'Assembl6e ghhale, donrrsnt 
suite aux recommandations formulées par le Bureau dam son premier rapport a/, a 
adopté une série de dispositions relative8 à 1'orgaBisation de la 
quarante-cfnquihe session. 

. 451402. A&&$UX de 1 'or-dur et w  

A ses 38 et 13e séances plénihres, les 21 et 28 septembre 1990, l’Acseanbl6e 
générale, dorrnrant suite aus recomandations formulées par le Bureau dans ses 
premier 2t/ et deuxième a/ rapports, a adopté l'ordre du jour a/ de la 
quarante-cinquième session et décidé de la répartition des questions à eaemieer Z/. 

A sa 3e séance plénière, le 21 septembre 1990, l'Assembl6e g&hale, sur la 
recomwmdation du Bureau a/, a décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 
6a quarante-sixième session les question5 intitulées a 

Arrêt rendu par la Cour internationale de Juetice le 27 juin 1986 dans 
l’affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et eontte 
celui-ci : néceesit8 d'une application inm6diate 

Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europe et Baeeas da IBdie 

Question du Ttiot oriental 

Béveloppement et tenfotceœent du bon voisinage entre Etats 

A sa 30e séance pléniére, le 15 octobre 1990, l'Assemblée génhrale, 
conforuknent à l’article 81 du tàglesaent intérieur, a décide que le débat sur le 
Point 79 c) de l'ordre du jour intitulé “Bilan de l’application du nouveau 

fi/ A/45/250 et Corr.1. 

a/ w., par. 3 à 24. 

aJ/ A/45/250fAdd.l. 

kp/ A/25/251 et Add.L a 4. 

2-51 ~1451252 et Aaa.1 à 4. 

zfj/ A/45/250, par. 28 à 31.. 

1.. . 
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Ptogrm euhstantiel d'action pour 100 annieo 80 00 favout des paye les moins 
l vanaé8* a0 tieudrait ditoctem*ut en 8bance pl4oiite , étaut entendu qu'un0 décioion 
appropri(o sur cette question cetsit price par la Deurihe Coarai8aion. 

A le méat0 dance, l'Assmhl/e générale , sur la proposition du Sect&aire 
g6nérsl iW. a décidb d'inactiro é l'ordre du jour de sa quarante-cinqui&ne cession 
la quertion intitulio W&erdiction de mettra au point et de fabriquer de nouveaux 
typer et cp8tirmee d'anr~ets a6 dertruction massive t rapport de 1s Confhmce du 
d&ramement*~. 

A 8a 050 &ance plénibre, le 11 décembre 1990, 1'Aoeemblée générale, eur la 
proporition du Secrétaire gén&tal LB/, a Udcid6 &'iuocrire à l’ordre du jour de oa 
quarante-ciaqui&ae eoa~ion, au point 16 t "Elections aux siigeo dwonur vacants 
daur 10s orgaaer cubridiairer *, uu aouvel alinda intitulé "Election d'un membre du 
Conseil d'a&inietration bu Programe deo Natioue Unieo pour l'envitonnemnt" afin 
de pourvoir le oiige devenu vacaut par suite du rattachement de la République 
d&moctatique allemaude é la Upublique fédérale d'Allemagne. 

A la m&no s6auce. l'Ao8abl6e g6nétale, eut la propoeition du Sfmcriteite 
général a/, a d&zidd Q’inecrire à l'ordre du jour de oa quarante-cinquième 
oeooion, au point 17 a T!?aaiaationo eus aiègeo devenue vacanta dano leo organeo 
ruhsidiairee", un nouvel alin6a Jutituli Wmiaatiou d'un œœnhte du Comit& 
comultatif du Ponde de développement de0 Wations Unie0 peur la fomm" afin de 
pourvoir le oiige devenu vacant par suite du rattachement de la R6publigue 
d&moctatique allemuade é la R6puhlique féd6rale d'Allemagne. 

A aa 718 siance plénibre, le 21 d6cembte 1990, 1'Amemblée générale, aut la 
propodtion du Sect&aire g&étal ;ip/, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa 
quarante-cinquiba emetion un nouvel alinea intitul6 "Election bu mut Camnfsreite 
de8 Wation8 Unie0 pour les t6fugiW au titre au point 16 et de œodifier l’intitul6 
du poiat cm ruit x "tlectiona aux oi&ges devenue vacaute daas Ier organes 
subsidiaires et autreo élections". 

A 

A sa 28 &&nce plénière, le 18 septembre 1990, l'Aooembl&e générale, 8uf le 
r*cmandation du cosité dec conférenceo 311, a dciaé que cetaient autorioés à ue 
riunir pon&aut 1s quarante-cinquième session les organe8 ouboidiairee suivants t 
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d Camiti prpécisl plinier chargé d'élaborer la Strat&#e internationale du 
diveloppement pour la quatriàœe Uécennio Uer Uationo Uaiec pour le 
divoloppamentt 

b) Comité du progrœe et de la coordination. 

A oa 38 shnce pléniàre, 10 21 cepmabre 1990, l'Aceembl6e gh6rale. eur 18 
recedation du Comiti deo confirenceo U/ et du Bureau a/. a d6cidé que 
aetaient autoricéo é ee réunir pendent la quarante-cinquiéase seesiom les organes 
rubcidiaireo suivants t 

a) Comité consultatif du Programe d'enreigatment et de ionnation des 
Natione Unieo pour l'Afrique australe; 

b) Conseil d*adminis*rstioa du Foadc d'affectation sphiale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud; 

cl Comité des relationo avec le paya héter 

dl Comit4 pour l'exercice deo droite ioaliénablee du peuple palectinient 

0) Comité spécial contre 1*-r 

f) Groupe de travail charqé d'étudier le financement de l'Office de secoure 
et de travaux des Bations Uniec pour les r6fuqih de Paleothe dam le 
Proche-Orient. 

C 

A 8a 360 oiaace, le ler novembre 1990, l'Asnmnbl6e ghkale, sur la 
recœandation du Canité de0 coafkences ;c4/, a décid6 que serait autothé à oe 
rhair pendant la quarante-cinquiiare Besoi~n l'or9am subcidiaire suivent t 

Commicoion de la fonction publique ioternaeionale. 

D 

A aa 379 dance pléniire, le 7 novembre 1990, l'hssembl~e 96&rale, eur la 
recommmdetion du Comité dee conférences s/# a décidé que serait autorisé à EM 
réunir pendant le quarante-cinquième seeeion l'organe subsidiaire suivant t 

x2/ A/45/475/Add.l. 

JJ/ A/45/250, phr. 24. 

241 A/45/475/Add.Z. 

jJ/ A/45/475/Add.3. 

/... 
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Croupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison 
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud. 

45/404. mort du -val sur l'sr&i+& de 1's 

A sa 31e oéance pléniire, le 16 octobre 1990, 1'Ascemblie générale a pris acte 
du rapport du Secrétaire g&&ral sur l'activité de l'Organisation MI. 

451403. Rar>oort de la Cour interoationale de Justiea 

A sa 358 séance plénière, le 25 octobre 1990, l'Assembl&e $énérsle a pris acte 
du rapport de la Cour internationale de Justice %Y. 

451410. Déceanie de 1 Qilminetion_du . 

A ea 438 séance plénière, le 20 novembre 1990, l'Assemblée générale a pris 
acte du rapport intérimaire du Secrétaire gé&ral sur la Décennie internationale de 
l'élimination du colonialisme M/ et recownandé au Secrétaire général de demander 
aux Etats et aux organismes des Nations Unies qui ne l'avaient pas encore fait de 
répondre le ler avril 1991 au plus tard à sa lettre du 31 janvier 1989 et à ses 
cozununications postérieures et de les inviter une fois de plur à présenter des 
suggestions qui puissent être prises ea considération dame le rapport final qu'il 
lui prkenterait à sa quarante-cinqui&me session pour lui permettre d'esamiaer et 
d'a&#er un plan d'action visent à libérer le monde du colonialisme pour le début 
du %XIe siècle. 

451411. - le SecrAtaire en vertu& , . # 

2 de 1 w  12 de la e t i 

A ua 47e séance pléaiére, le 27 novembre 1996, 1'Asoeunblée générale a pria 
acte de la note du Secrétaire général 21. 

451420. &-mt du w~n ne& 
. . 

A sa 638 séance plénière, le 10 décembre 1990 1'Aseemblée gédrale a pris 
acte du rapport du Conseil de sécurité a/. 

331 pzxuEnU7ts OfficielsBa_)&&B9anérnlo.~I3 . , . 
mement No 1 (A/45/1). 

JJ/ m., w (A/'in/J). 

341 AI44'800; et A/45/624. 

a/ A/45/501. 

41; i?osmmts.sLfiçinls. .ti.l-hssçmd,lée s&xka.k, .liiuultim (h/45/i). 

, . 
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A sa 639 eéance plénière, le 10 décembre 1990, l’Assemblée générale a décidé 
d’inscrire à l’ordre du jour ptoviooire de sa qusrante-cinquième reesion la 
quention intitulée “Que8tion de la représentation équitable au Conseil de sécurité 
et de l’augmentation du nombre de ses membres”. 

1 
4W424. m des Ilea 

A aa 66e séance plénière, le 12 décembre 1990, l’Assemblée g&nérale a pris 
acte des lettres de l’Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord fi/ et décidé d’inscrire la question intitulée “Question des îles Falkland 
(Melvinas)” é l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session. 

. . 
45/425. nuestioP_de de la st&&lite et de la m 

A aa 668 séance plénière, le 12 décembre 1990, l’Aseembl& g&rérale a décidé 
d’inscrire la question intitulée “Question de la pais, de la etabilité et de la 
coopération en Asie du Sud-Est” à l’ordre du jour provisoire de 88 quarante-sixième 
session. 

451429. DQclaratiandew d’E&nt et de 

A oa 66e séance plénière, le 14 décembre 1990, 1’Aeremblée g/n&ale a décidé 
de reporter l’examen de la question intitulée **Déclaration de la Conférence des 
chefa d’Etat et de gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine relative à 
l’attaque militaire aérienne et navale lancée en avri’ 1966 par l’actuel 
Gouvernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste” et de l’inscrire è l’ordre du jour provisoire de taa quarante-sixiàme 
kWE8iOll. 

A +a AA? ogenre nlPnlArt= -la ,d AL.--Lc.n 1 oon 
s------- -* 

,‘L--^-LIL- -^-L--r, ; flglf<g -- -- _I. .-...--- &.,# ,, A -UYY,.*z.s~L.Y ycY”u*cz 

de reporter l’examen de la question intitulée “Agression armée israélienne contre 
les installation6 nucléaires iraqujennes et fies orave canaéquoncee pour le syetéme 
international établi en ce qui concerne les util~oetions pacifique& de 1’6nsrqi.e 

/. ,. 
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nucléaire, la non-prolifèration des armee nucléaires et la paix et la sécurité 
internationales” et de l’inscrire è l’drdre du jour provisoire de aa 
quarente-8ixièmo oeeofon. 

. 
451431. QUU&WUS de la. du cfaZUUme atm 

A sa 68e séance plénière, le 14 décembre 1990, l’Assemblée générale a décidé 
de reporter l*examen de la question intitulée ‘Tonséquencee de la prolongation du 
conflit armé entre l’Iran et l’Iraq*’ et de l’inscrire à l’ordre du jour provisoire 
de sa quarante-sixième session. 

, . 
451435. Ouyerture de Ipeaociatiopslm 

A sa 70e séance plénière, le 19 décembre 1990, l’Assemblée générale a décidé 
de reporter l’examen de la question intitulée “Ouverture de adgocistiono globales 
sur la coopération économique internationale pour le dkveloppement” et de 
l’inscrire è l’ordre du jour provisoire de ea quarante-sixième session. 

. 451454. - de 1 ‘0 rj 

A sa 72e ehnce plénière, le 21 décembre 1090, l’Assemblée ghhale a dhcidé 
de reporter l’examen de la question izMLulde “Application des résolutions de 
1 ‘Organisat ion de0 Nations Uniee” et de l’inscrire è l’ordre du jour provisoire de 
ea quarante-sinihme seoeioo. 

l t  451455. Pointe de la 

A sa 72e shnce plhiére, le 21 décembre 1990, 1’Assemblh génkale a d&ci& 
de conserver le8 points suivants é l’ordre du jour de sa quarante-cinquihme 
eeseion 8 

Point 3 b) I 

Point 19 2 

Point 23 : 

Point 28 : 

Point 34 : 

Point 42 : 

Rappctt de la Comniseion de vérification de8 pcuvoirst 

Admission de nouveaux Membres à l’Organisation dee 
Mations Uniest 

Question de Palestine: 

La situation en Amérique centrale : menaces contre la paix Jt 
la sécurité i?ternstioueles et initiatives de paix; 

Politique d' raPart,heaâ du Gouvernement Gud-africain) 

Aqresaitin armée israélienre contre lee inetallatfono nuclbsires 
iraquiennes et ses grave6 cwhqusnces Pour le syat8ma 
international établi en ce qui concerne lea utilieationa 
pacifiquet, de l.‘&rler.gie nuclaaire, la non-prolifératioc deü 
~IMRS nurléaireb et la paix et la ûhcurith inter:iationale6; 

/ . . . 



Point 43 : 

Point 76 : 

Point 86 : 

Point 100 : 

Point 117 f  

Point 137 : 

Point 134 : 

Point 153 : 
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Question de Chypre; 

Etude d'ensemble de toute la question des opérations de 
maintien de la paix sous tous leurs aspects; 

Asrsistance économique et spéciale et secours en cas de 
catastrophe: 

Prévention du crime et justice pénale; 

Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et 
financier de l'Organisation des Nations Unies; 

Financement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la 
période de transition: 

Aspects administratifs et budgétaires du financement des 
opérations de maintien de la pair des Nations Unies; 

L'agresseion iraquienne et le maintien de l'occupation du 
Koweït en violation flagrante de la Charte des Nations Unies. 

. . . 2. p&.&&n9-&&ptees sur les rear>orrs de la wre Cormnissioa 

. . 
45/414. B Buf lg 

. . . ' , de la securA& des Etats non dotes d ar9&9 
a ou la -ce de ces a- 

A sa 54e séance plénière, le 4 décembre 1990, l'Assemblée générale a pris acte 
du rapport de la Première Commission a/. 

45/415. Transferts m d*m 

A sa 54e séance plénière, le 4 décembre 1990, l'Assemblée générale, sur la 
recommandation de la Première Commission u/, ayant rappelé sa résolution 43175 1 
du 7 dicembre 1981 et noté que le groupe d'expert6 gouvernementaux chargé d’étudier 
les transfer’ts internationaux d’armes poursuivait ses travaux &4p/, a décidé 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session la question 
intitulée "Tran6ferts internationaux d'armes". 

s/ A/45/773. 

a/ A/45/770, par. 53. 

44/ Voir A/45/353, par. 4. 

/... 
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, 
452416. Armements 

A aa 540 séance plénière, le 4 décembre 1990, l’Assemblée générale, BU~ le 
recoexxendation de la Première Conaniaeion a/, ayant rappelé sa résolution 44/116 Y 
du 15 décembre 1969, dans laquelle elle avait , entre autrec dfspooitions, d6cbdB 
d’inccrfre à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session la 
question intitulée “Armement6 et désarmement navals”, a décidé d’inscrire à l’ordre 
du jour provisoire de -.Y Twrante-einièms 8eesiOn la question intitulée “Arm@wmts 
et d~earmetment navals” 

* 45/417. W de m 

A sa 548 séance pléaibre, le 4 décembre 1990, 1’Assemblde géndrale, sur la 
recommandation &e la Première Comnfssion 431 a décid8 d’inviter le Secrétaire 
g&nkal, utilisant les ressources existante6 et lee contributions volontaires, à 
canpiler, à partir deo reoseignementt? fournis voloatairement par les Etats Membres 
concern&x, et à coxmnuniquer eur demande, les inionnations appropriées concernant 
les accords multilat&aux et bilatéraux de maîtriee deo armements et de 
d&annement, de façon à rendre aisément accessible le texte de ces accords et les 
meeures pu’ ilc prévoyaient. 

. 90 45/418. m a 1 v 

A sa 540 séance plénière, le 4 Décembre 1990, 1’Aesemblée générale, eur la 
recœueandation de la Première Couxaieeion MI, ayant rappelé ea résolution 441116 8 
du 15 décembre 1909, a décid6 a) de prendre acte avec eatisfaction du rapport du 
Secrétaire gdndral sur la question U/t b) d’inviter lee Etata Membres qui ne 
l’avaient pas encore fait à faire connaître leurs vue6 sur la question au 
Seorétaire g6n6ralt et c) d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de ea 
qwrante-eixième seeaion la question intitulée “tisarmement claeeique à l’échelon 
régional”. 

, 
45/426. w et a 

A sa 06e séance plénière, le 12 décembre 1990, l’Assemblée générale a prie 
acte du rapport de la Première Coexnission 461. 

3. 
. D%cisionsktsurlesdede 

c5/419. ue d'e du Csulrernement 

A ~9 SS@ &ance plénière, le * décembre 1990, 1'Aseemblée ghérale a pris acte 
88~ rmmort da la Commieeion oolitique spkiale a/. --cc 

4fr/ A/45/733. 

671 A/45/015. 

/  .  1 .  
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l *  45/422. Queationsvee a 1 informatian 481 

A ea 65e séance plénière, le 11 décembre 1990, 1'Aesembiée générale, sur la 
reconuuaudation du Comité de l'information fi/, a décidé de porter de 74 à 76 le 
nombre des membres du Comité. 

451423. -de la 0 des w 
des Natbons 

A sa 658 séance plénière, le 11 décembre 1990, l*Assembl&~ gthhale, sur la 
recommandation de la Comission politique spéciale SQ/. a décid8 d'inecrire à 
l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session la question intituléo 
*Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des 
Nations Unies". 

. . 
4. moleste de la m 

45/436. w de la m II de m . . &Wl97 de l'm . h reetructuretion 
-Bu 

A sa 718 séance plénihre, le 21 décembre 1990, I'Assemblde ghhale, sur la 
recormnandation de la Deuxième Commission SM, a décid8 d’examiner à sa 
quarante-eeptihne session le projet de résolution intitulé "Application de la 
section II de l*annete à la résolution 321197 de l'Assemblée générale sur la 
restructuration des semeurs économique et social du système des Mations VnieP a/. 

. 
45/437. - la -des 

A sa 71e shnce plénière, le 21 décembre 1990, 1'Aesembl~e ghhale, sur la 
rocouanandation de la Deuxième Commission fi/ t 

fi/ Voir aussi résolutions 45/76 A et B à la section IV et la décision 45/316 
à la section 1X.B. 

# ,s . 
de l’c I 

No 2l (A/45/21), par. 76. 

a/ A/45/125, par. 5. 

u/ A/45/848, par. 68. 

521 Voir A/C.2/45/L.3. 

/  0 .  .  
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a) A pris acte de la dkision 19901261 du CoaseJl &onomique et social, en 
date du 19 juillet 1990, dans laquelle'le Conseil avait fait eienses les 
conclu6ionu et la recommandation du Comité de la planification du développement 
concernant l'inscription du Liberia sur la liste des pays les moins avanc&s U/r 

b) A inscrit le Libkia sut la liste des pays les moins avanc&. 

45/438. 
. v au $.Bggort du Conseil et soa 

A sa 71e séance pldnière, le 21 décembre 1990, l*Asssmbl~e générale, sur la 
recon&mndation de la Deuxi&me Caamissioo S.&/, a pris acte des documents suivants t 

a) Rapport du Conseil économique et social H/t 

b) Rapport du Secrkaire général sur les préparatif6 de la deuxième ticeanie 
des trazwports et des coamwaicatioas en Afrique U/; 

cl Rapport du Secrétaire général sur les préparatif6 de la deurrième Décennie 
du d8veloppement industriel de l'Afrique %/r 

d) Note du Secrétaire ghnéral transmettant le rapport de la Directrice 
exécutiva du Ponds des Ratioas Unies pour la population sur le prix des 
Nation6 Unies en matière de population et le Ponde d'affectation spéciale pour le 
prix X2/1 

e) Note du Secrétaire général sur le rapport des PrBeidentc du Comita du 
Programme et de la coordination et du Comité administratif de coordhation sur la 
vingt-cisquikne skie de rkaîons cozmnunes des deux organes 581. 

451439. w de trevail de la m 

A 66 718 s&knce plénière, le 21 décembre 1990, l'Aosembl6e g&n&als, sur la 
recosawsndation de la Deuxième Commission -1 et conform&ent au paragraphe 5 de sa 
résolution 39/217 en date du 18 décembre 1984, a adopté le progranne de travail 
biennal de la Deuxième Commîst?fon pour 1991-1992, qui est joint es aaaexe. 

, , 
521 mrnnents et social, 19-t No 7 

(R/1990/27), par. 162. 

. s/ Sera publié conune &@Q)&R@ No 3 des m de A'- . , . g (A/45/3/Rev.l). 

S!i/ A/45/185-E/1990/48. 

561 A/45/257-E/l990/61. 

z/ A/451278 et Corr.1. 

581 A/45/835. 

ui9/ A/4:/848/Add.L, par. 4. 
/ . . . 
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1991-1992 A/ 

Point 1. 

a) R&+duaecteut 

B Rapport du Secrétaire géahal sur le rôle du eecteur 
public dans la promotion du développement économique des 
pays en développemat (récolutiou 3335 (-1 8s 
1'Aseemblée ghhale, en date du 17 décembre 1974, et 
réoolution 1987/92 du Coaoeil économique et social, en 
date du 9 juillet 1987) p/ 

b) 

B Chapitre pertinent du rapport du Conoeil honamique et 
oocial 

B Uapport du Sacrkaire ghéral sur les politiquer et 
pratiques ierdliennea aoncernaat la terre et l’eau dena 
le territoire paleetiaien et Ier autres territoire8 
arabee occupés (rétmlution 1990153 du Coaeeil &coaœnique 
et social, en date du 24 juillet 1990) r/ 

B Rapport du Secrétaire g6néral sur l'aoeietance au peuple 
palestinien (résolution lÇ90/59 du Conseil hoaomique et 
eocial, en date du 26 juillet 1990, et rbolution 45/183 
de 1'Asssmblée génhale) ~1 

e) 

Doccrmeptation Note du Secrétaire g6néral transmettant le rapport du 
Û~KUC~WUK générai de i'ürganisation mondiale de la santé 
sur l'application de la résolution concernant l'action 
préventive et la lutte contre le syndrome 
d'hnunodéficience acquise (SXDA) (réaolutfon 451187 de 
1 ‘Assemblée générale) c/ 

/ . . * 
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0) 
. . 

aéunionaaecialef du Conseil et sU.m 

B Partie pertinente du rapport du Conseil éconrwique et 
cocial (résolution 45f 182 de 1’ Aseemhlée générale) 

IZanølentatfan Note du Secrksire g&nbal trmsmettsmt le Code de 
conduite dea sociGt8s tramnationales (rdsolutioa 451186 
de l’Assemblée générale) 

Pocmnentstion Partie pertinente du rapport du Conseil économique et 
social (résolution 451196 de l’Assemblée génkale) 

Point 2. 

s Rapport du Secrétaire général eur l’application de la 
réeolution concernant les programmes de stabilisation 
économique dans le6 pays ea développement (résolution 
451194 de l’Assembl6e générale) 

Rapport du Président du Conseil dconomique et social eur 
les conclusions de l’échange de vues offhieurr consacd 
eu rapport de la Cunnission du Sud (risolution 45/195 de 
1’Aesemblée génkale) 

Projet de rbolutioo intituli “Coolf/rence internationale 
sur les mécanismes monétaires et fînancieru peur le 
dbelopp#eot (A/C.f/lb/L.4) (voir décieion 451441 
de l’Ase6mblée genbrele) 

B Rapport de la Conférence des Nations Unieo sur le 
comerce et le développement aut les travaua de sa 
huitième eeesioo (résolution 441219 de l’Assemblée 
générale, en date du 22 décemhre 1989) 

Rapport du Conseil du cozunerce et du développement 
(téeolution 1995 (XIX) de 1’Aesemblée générale, en date 
du 30 décembre 2964) ~1 

O=~F?+ &!  Secré+mira +éral sut l’aDDliCatiOn de la 
résolution concernant lea meeureo économiques utilisées 
pour exenzer une pression politique et économique t3ur 

les pays en développement (résolution 441215 de 
1’Aesemblée générale, en date du 22 décembre 1989) 

/ . . . 
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Note du Secrétaire génhal traasmettaat le rapport du 
Secrétaire Qénéral de la CNUCED sur les progrès 
accomplis dans l’exécution de mesures spécifiques en 
rapport avec les besoins et problèmes particuliers des 
pays en développement sane littoral (441214 de 
l’Assemblée générale, ea date du 22 dhtnbre 1989) 

Rapport du Secrétaire génkal sur les faits nouveaux 
d’ordre institutioaael relatifs au renforcement des 
organisations internationales dans le domaine du 
commerce multilatéral (résolution 1990157 du Conseil 
iconomique et social, en date du 26 juillet 1990) ~1 

Rapport du Secrétaire général de la CN’UCED sur le6 
rhultats des négociations relatives à ua projet de code 
international de conduite pour le traaefart de 
techaologie (rholution 451204 de l’Assambl6e g6akale) 

W # . 
&4Aafuuenre duour lee_ 90 en faveur 

B Rapport du Secrétaire général sur l’application de la 
résolution 45/201 de l'Assemblée ghérale 

B Rapport du Secrétaire géakal sur la participation 
effective et l’intégration des femes au développement 
tr/rolation 421178 de l’Assemblée g6nhale. ea date du 
11 d6cembre 1987) s/ 

ILacMlsntatian Rapport du Secritalre g6n6tal de l'Organisation des 
Nations Vniee ef du Directeur général de 1'Orgaaisation 
des Nations Unies Pour 1'6ducation,.la science et la 
culture sur le6 progrès de la Décennie mondiale du 
développement culturel pour la Période 1990-1991 
(dsolutione 411187 et 441238 de l'Assemblée générale, 
en date respectivement du 8 dhxnbre 1986 et du 
22 décembre 1989, et 45/189) ~1 

e) 
, et v en m 

- kapport au b'nité de haut niveau pour l'examen de la 
coopération technique entre pays en développement 
(résolution 331134 de l'Assemblée générale, en date du 
19 décembre 1978) ~1 
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Rapport du Secrétaire général cur l'application de la 
résolution Ooacernamt la coopération économique et 
technique entre pays en dkmloppamemt (rbaolution 44f222 
de l'Assemblée générale, en date du 22 dhumbre 1989, et 
d&ctsion 45f 450) 

Rapport du Secrétaire général sur l'application de 
la tdsolutioa concernant la coopketion entre 
l'Organisation des Nationo Unie0 et la Confhence de 
coordination du développement do l'Afrique australe 
(r&solution,44/221 de l'Assemblbe générale, en date du 
22 décembre 1989) 

Rapport du Secrétaire gdn6ral sur l'application de la 
dkision relative au renforcement et à 1'smblioration 
dee opératione iotergouvernemntaleo de programnatisn da 
la coopbration technigue entre pare en d6veloppttmeat 
(décision 44f450 de 1'Aeeembl~ gbkale, ea date du 
22 Qéceunhre 1989) 

B Rapport du Coaseil d'adminiotratioa du Progremme de8 
Nations Uaiso pour l*environuement (résalutiona 
2997 (XXVII) et 44f224 de l'Ammebl&e ginirale, en bste 
qeepeotiveuent du 15 décembre 1972 et du 
22 hxmtwe 1989) gf 

Note du Secrétaire qhbal 8ur les conventions et les 
protocole6 internationaus dam le doasaine de 
l'envirounement (r6solution 3436 (X%X) de l*Aasembl&e 
g6a6rale, ea date du 9 décembre 1975) 

Chapitre pertinent du rapport du Conseil ~conauique 
et social eur Jès constatations et coacluoiono des 
cœmnissions rdgfouales relative6 au mouvement de 
produito et déchets toxiques et Qangoreux (réeolution 
44f226 de l’Assemblée générale, en date du 
22 décembre 1989, eect. 1) 

Rapport du Secritaite génkal sur le contrôle des 
mouvement8 transfrontièree de déchet6 dfmgereua et be 
leur aliminatioa (résolution 441226 de 1'Aosamblée 
géAérale, BA date du 22 décembre 1989, eect. III) ri/ 

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur 

l'application de la résolution concernant la ouite 
dOM&? Aux &OlUtiOAS 42f186 et 42f187 de l'A13semblée 
générale, en date du 11 décembre 1987 (résolution 441221 
de l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1989) ~1 

/ . . . 
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Rapport du Secrétaire gh6ral sur l’application de la 
r&aolution felative au8 affote n&faeteo éventuel0 d'un8 
hauws du niveau dec merfi aut ho flss et las 8onen 
aôtiires, en particulier leo son60 aôtiirea de faible 
élévation (résolution 441206 de l'Auemblée q&&rele, en 
date du 22 d~cembrs 1969) E/ 

Rapport du Secrétaire ghéral eur l’appliostion da ln 
r&olutîon concernant le pkhe auz grands filets 
filagigues dérivant8 et 1306 effet6 bur lee ro88ourco8 
biologiques dea mers et dos océans (résolution 451197 do 
l'Amwmbl~e générale) 

B Bapport du Secr&taire géa6ral sur la situation dan8 lor 
paya agressés par la désertifiaation et la obahererse ea 
Afrique (décision 441437 de l’Aossmbl6e gbn6rale, on 
date du 19 décembre 1989, et résolutioo 19890103 du 
Conseil économique et social, en date du 
27 juillet 1989) 91 

Bapport du Secr6taire g&nhal sur l’appliaatioo dea 
rioolutions relatives au Plaa d’action pous lutter 
contre la d&aertification (résolutioru 44/172 A et B da 
1’Aammblée g6nirale, en date du 19 dbcembrm 1989) 9/ 

Rapport du Secritaire qhhal tsur l’ehcution du 
progrm de redressement et do rocowtructioo & molma 
l t b long terme dana la ripion aoudaao-aahhioane 
(risolutions 3O/S4 (JRVIII) et 401209 de 1’Aenablk 
générale, em date des 17 octobre 1973 et 
17 dhmbre 1985 respectivemnt) s/ 

b) 

s Rapport de la Comieeion dee itabliosmnte hmaias, 
y compris le rapport de le Coumiesion sur l'application 
de la Strat&e mondiale du logement juoqu'h l'an 2000 
(réeolutions de 1'Aesemblée géahale 321162, en date du 
19 décembre 1977, 431180 et 43/181, en date du 
20 décembre 1988, et rholutfoa 197811 du Conoeil, ea 
date du 12 janvier 1978) s/ 

Eepport au secrhaire général sur les conditions de vie 
du peuple palestinien dans les territoires palsotinieao 
occup6s (&olution 44/174 de l'Assemblée générale, ea 
date du 19 décembre 1989) ~1 

/ .,* 
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Dacrrmentation Rapport du Comité iatergouvernemeatal de la science et 
de la technique au service du developpsment (résolutions 
34/218 et 39/217 de l’Assemblée g&rétele. en date des 
19 décembre 1979 et 18 décembre 1984 respectivement) E/ 

j) 

DacumentetLon Section pertinente du rapport du Directeur gé&ral 
* au d4vefoppement et à la coopération économique 

internationale sur les activit& opérationnelles 
des organismes des Nations Unies (résolution M/l88 de 
l’Assemblée générale) 

Point 3. 
. 

des Istions 1 ‘BPYfrQDPBmBIIt et le- 

m Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement et le développement 
(résolution 44/226 de 1’Assemblée g&&rsle, en date du 
22 décembre 1989) 

Point 4. 

B Rapport du Secrétaire g&kal sur le prcgrhs des 
n&gociatioas en vue de l’élaboration d’une convention- 
cadre efficace sur les changements climatiques 
(résolution 451212 de l’Aseetnbl/e g4nérale) 

Point 5. 

B Rapport du Secr&aire général sur la coop&ation 
internationale en vue d’dlitniner la pauvreté dans les 
pape en développement (résolutions 44/211 et 441212 de 
l’Assemblée générale, en date du 22 décembre 1989) 

Point 6. , , de la detee e et w 

w Rapport du Gecréteire général sur l'application de la 
résolution 45/214 de l'Assemblée g&aérïJe 

Point 7. 

PprzrunanLatipn Rapport du Directeur ghéral au développement et è la 
coopération économique internationale sur les activités 
de développement du système des Nations Unies 

/ . . . 
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(résolutions de l’Assemblée génhale 411171, 44/171 
du 19 décembre 1989 et 441211 du 22 décembre 1989 et 
451188) ~1 

Projet de résolution intitulé *Activités opérationnelles 
de développement du fiystème des Nations Unies” 
(A/C.2/45/L.75) (voir décision 451448 de 1’Asoemblée 
g&nérale 1 

b) 

B Rapport du Conseil d’administrstion du Programe de8 
Nation8 Unie8 pour le développement ~1 

c) 

Dacltmentation C!hapitre perthent du rapport du Coaseil d’shhistration 
du Programme de8 Nation8 Unies pour le développement 

d) 

iloccrmeatetian Rapport du Secrétaire génhal sur leo activith de 
coopération technique de l’Organisation des Nations Uoies 

Chapitre pertinent du rapport du Conseil d’administration 
du Programme de8 Nation8 uDie8 pour le déVelO~nt 

e) des Vi 

m Chapitre pertinent du rapport du Conoeil 
d’adminietration du Programe de8 NlbtiOD8 uoier pour 
le développement 

f) 

m Rapport du 8ecrétaire général 8ur la participation 
de 1'ORU à l'examen de8 arrangements relatifs à 
l’administration du Progr8mme alimentaire mondial 
(ré8olution~45/2l8 de l’A880SQblée génhale) E/ 

, 
Pointe. VineernationaleBev 

w Rapport du Secrétaire général 8ur le8 activités de 
la Décennie internationale de 18 prévention des 
catastrophes naturelle8 (résolution8 441236 de 
l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1989, et 
451185) s/ 

/ * . . 



Point 9. 

B Rapport du Secrétaire général aur les activit/c du 
Bureau du Coordonuateur des Natioaa Unies pour leo 
secours en cas de catastrophe (r6eolutions 2816 (XXWI) 
de 1’Aaeemblée g6a6rale, en date du 14 dicmbre 1971, et 
45021) 91 

b) 

B brapports de pays établis par le Secrbtaire g6a6ral 

Rapports du Secrétaire g6aéral comportant un réad des 
rapports de pays (il ne aera par préeeotb de rapporta da 
Pays distincte cette aaaée) 

Point 10. , I c la rw de 1 w  

iltacamealatian Rapport du Secrétaire g&ahal l ur l'application da la 
r6eolution 451233 de 1’Aaeemblk g/n/rala 

Point 11. -Lteeherche 

dea WUniaar la D$ la- 

s Rapport du Secrétaire g&nkal l ur l’application de la 
r(eolution 451219 de ~'Aaaamblda giairale, pour ae gui 
ect an particulier du rapport du coaaaltaat hdépandant 

Point 12. *ur n’a 
, 

deln~de~et~ 

B Rapport du Secrétaire gbérsl sur l’application de la 
réeolutioa 451190 de 1'Aaeekabl~e gddrale E/ 

Point 13. u en valeur. 

D6crrmentatirrn Rapport du Secrétaire général sur l'applîcation de la 
résolution 451191 de 1'Aesearblée gédrale 

, 
de la m et du d&vv 

s Bspport du Secrétaire général sur leo mesureo prises 
par les gouvernements des pays développés et en 
d&eloppemant et par le6 OrgEid6meS de6 t?atiOns lhie6 

/ . . . 
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pour respecter les engagements et appliquer les 
politiques donvenues dans la Déclsratioo (résolution 
451234 de l’Assemblée générale) 

Point 15. . . Gw~jhUm en maefere de devm et diversificalioa 

B Rapport du Secrétaire ghéral eut les poseibilith qui 
s’offrent à I’ORD pour développer le6 activités 
concernant la formation de scientifiques, d’ingénieurs 
et de chefs d’entreprise dans les pays en développemeat 
(résolution 451196 de l’Assemblée ghaérale, par. 9) 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du 
Comité administratif de coordination sur leo moyeas 
d’eacourager les activités des organismes des 
Nations Unies en ce qui concerne la coophation ea 
matière de développement industriel, ainsi que la 
divereificatioa et la modernisation de6 activités 
productives dans les pays ea développement (réeolutioa 
451196 de 1’Acsemblée ghérale, par. 10) 

Note du Secrétaire général transmettant leo 
tecoamandatioas de l’Organisation des Nation0 Unies pour 
le développement industriel sur le renforcemeat de la 
coopkation en matière de dhsloppement indu&tielr 
ainsi que la diveraification et la modernisation des 
activith? productives dans les pays en développement 
(résolution 451196 de 1’Aseemblhe g6a6rale, par. 13) 91 

Point 16. t . m d sur ln rem et e6cials 

B Uapport du Secrétaire général sur l’application de la 
rbolution 451232 de 1’Asoemblée ghérale 

/ , . . 
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Point 1. 

4) 

w  Rapport du Secrétaire général sur la protection contre 
les produits nocifs pour la santé et l*envitonnement 
(résolution 391229 de l’Ae84mblé4 générale, en date du 
18 décembre 1984) ç/ 

. b) --Nations 

B Note du Secrétaire général transmettant le rapport du 
Directeur exécutif du Fonds des Netionc Unies peur la 
population sur le Pris des Bations Unies en matière de 
population et le Fonde d'affectation sphiele (dkision 
1982/112 du Cooseil, en date du 26 avril 1982) 

Docrmrentation Projet de résolution intitulé "Application de la 
section if de l'annexe h le résolution 321197 de 
l'Assemblée génhale sur la restructuration des 6ecteurs 
Bconomique et social du systéme des Rations Unieo" 
(décision 45/436 de l'Asseaabl~e g6nhrale) 

Point 2. 

Doo\rmentetion Rapport du Secrétaire ghérsl uur l'application de la 
résolution 451193 de l’Ae8mbl6e ghnhale concernant 
l'appui de la conraunautb internationale i 
l’infrastructure économique et sociale du Phen 91 

Rapport du secrétaire général sut le transfert de 
reeeources entre pays en développement et pays 
développés (résolution 45/195 de l’A88ezablée générale) 

a) 

B Rapport du Secrétaire général 8ut l’application de la 
Stratégie internationale du t¶éveloppemeat pour la 
--.-C-8&-. deonn4a &g Nntinnn Uniaa mour le ~,..a’---.*.- -____ --- h 
développement (résolution 651199 de 1’Weeemblée 
générale) ç/ 

/  1 . .  
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‘. 

Ilocumentation Rapport du Conseil du conwwrce et du développement 
(résolution î995 (XIX) de l’Assemblée générale, en date 
du 30 décembre 1964) E/ 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du 
Secrétaire général de la CNUCFJD sur les tendauces et 
perspectives mondiales en ce qui concerne les produits 
de base (résolution 451200 de l’Assemblée générale) 

Rapport du Secrétaire général sur l’application de 
le résolution 451202 sur les mesures spécifiques en 
faveur das pays en développement insulaires 

12ocumentation Rapport du Conseil alimentaire mondial E/ 

bacum9ntatios. Rapport du Comité pour la mise en valeur et 
l’utilisation des sources d’hergie nouvelles et 
renouvelables (rholution 371250 de l*Assemblée 
ghhale, en date du 21 décembre 1982) s/ 

Rapport du Secrétaire ghéral sur l’application de la 
résolution 45/206 

B Rapport du Secrétaire ghhal sur un proqr- global 
d’action en vue d’accélher la prospection et la mise en 
valeur des ressources hergkiques den pays en 
développement (iéeolution 451209 de l'Assemblée 
générale) 91 

* mrm 421~ et 42067 de 1 AaeemblBe 

P'? Rapport du Secrétaire ghéral sur la façon dont les 
gouvernemonts et les organismes des Nations Unies ont 
donné suite aux résolutions 42/186 et 421167 de 
l'Assemblée générale (résolution 44/227 de 1'Aseemblée 
ghkale, en date du 22 décembre 1969) 

CooWratiMeenAfrfaue 

DB Rapport du Secrétaire général sur la coopération 
. halieutique en Afrique (résolution 45/184) ~1 

/ . . . 
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Point 3. 

s Rapport du Directeur gh6rel au développement ee à la 
coopération économigue internationale But l*exemen 
triennal d'ensemble des orientations dee ectivitéo 
opérationnelles de développement du syotàme dee 
Nations Unies (résolutions de l'Aesembl&e générsle 
35161, en date du 5 hambre 1980, 411191 du 
5 décembre 1966, 421196 du 11 dbmbte 1967 ek 441211 du 
23 février 1990) P/ 

b) des w  le dév- 

&mum&&h Rapport du Conseil d'adminietration du Progrenue des 
Nationrs Uniee pour le développement p/ 

Daccrmsntation Chapitre pertinent du rapport du Conseil 
d*e&ninistration du Progrmme de6 Natione Unies pour le 
dhveloppement 

Dactrmantaeion Chapitre pertinent du rapport du Conseil 6conomigue et 
social 

Rapport du Secrhaite gh&ral sur 1’appXicstion de la 
résolution 451219 de l'Aseembl6e ghbrale 81 

B Cbepitre pertinent du rapport du Conseil icoaomigue et 
6OCi81 

Point 4. metrechetche 

B Rapport du Conseil de l’tlaivereité des Istione Unie6 r/ 

Point 5. et m en cas de B 

a) fh.I c DOW NIUS en Ca6 a 

catantroohe - .- 

s Rapport du Secrétaire général sur les activité6 du 
Bureau du Coordonnateur des Nationn Unies pour lee 
secuurs en cas de catastrophe (résolution 2016 (XXVI) 
de l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 1971, 
et résolution 1930163 du Conseil économique et social, 
en date du 26 juillet 1990) 

/ . . . 
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b) -aI>éciald’m 

B Repposta du Secrétaire général concernant divers pays 
et r$gions 

Rapport du Secrétaire qhnéral comportant un résumé des 
rapports de paye (il ne sera pae présenté de rapports de 
paya ou de région distincts cette année) 

Point 6. 

Dacumentation Rapport de Pa Conférence 

8f La DeuriJkine cœmniscion, oonformément à la pratique Btablie et en 
application de Ia décision 38f429 de l’Assenbl6e générale, procédera à une 
diccuosion génthsle chaque anah au début de .ses travaux. 

h/ La liste des questions et de la documentation pour ce point est donnde à 
titre indfC8tif et a 8té Etablie sur la base dem demandes de rapports fonnul8eo par 
l’Assemblée générale. La liste sera mise au point de Zaçon tifinitive lorsque le 
Conseil bcoaomique et social aura achevd sas travaux en 1991. 

sf Rapport ptéeenté à l’Assemblée géfiérale par l’interm6diaire du Conseil 
BcoMmiqw et social. 

6/ Le progrm de travail et la liste des documente pouz 1992 seront ris 8 
jour en 2991, c-te tenu des diaisione pertinente6 priser par l*Asaemblb g&tirale 
a sa quarante-sixib eesrion. 

a/ La liste des questions et de la documentation pour ce point est donabe à 
titre indicetif et a Bté kablie aus la base dee demandes de rappotte formuliee par 
l’Assembl6a gbahrale. La liste 6era mise & point lorsque le Conseil aura achevé 
aes travaux en 1992. 

/ . . . 
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. , 
451440. m et coi 

A sa 71e séance plénière, le 21 décembre 1990, l’Assemblée générale a pris 
acte de la première partie du rapport de la Deuxième Commission Bp/. 

A sa 710 séance plénière, le 21 décembre 1990, l’Assemblée générale, sur la 
recamandation de la Deuxième Conmission 611. a décida de reporter à sa 
quarante-siai&ae session l’examen du projet de résolution intitulé “Conférence 
internationale sur les mécanismes monétaires et financiers pour le 
développement” &II. 

A sa 7le obnce plénibre, le 21 décembre 1990, l’Assemblée générale, saur le 
recommandation de la Deusi&me Commission 6.31, a pris note du rapport du Comité 
spécial plénier chargé d’élaborer la Stratégie internationale du développement pour 
la quatri&me Décennie des Nations Unies pour le développement M/. 

45/443. . , . B8Elport du lentatkfres de la v 
de wur le B 

A sa 710 eiance plénière, le 21 décembre 1990, 1’Assamblée g6ndrale, sur la 
recosraendation de la Deudtme Comisaion %SI, a ddcidé de prendre note du rapport 
du Sect&aire gbéral de la CïWCED sur le Code international de conduite pour le 
transfert de technologie 661. 

$Q/ A/45/049. 

fi/ A/45/949/Add.l, par. 43. 

p2/ Voir AK!. 2145IL.B. 

fi/ A/45/849/Add.2, par. 7. 

631 A/45/849/Add.3, par. 28. 

661 A/45/588. 

1... 
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45/444. 

A sa 716 séance plénière, le 21 décembre 1990, l’Assemblée générale, sur lé 
recommandation de la Deuxième Commission 621, ayant rappelé sa résolution 431190 du 
20 dkmbre 1990 relative au renforcement de la coopération technique entre pays en 
développement dans les domaines de l’alimentation et de l’agriculture, ayant 
reconnu, notamment, qu’il incombait au premier chef au% pays en développement de 
promouvoir la coopération technique entre eux-mêmes dans les domaines de 
l’alimentation et de l’agriculture et que les pays développés ainsi que les 
organismes des Nations Unies devraient faciliter et appuyer ces activités, ayant 
pris acte de la note du secrétaire général 8ur la coopération économique et 
technique entre pays en développement 681. du rapport du Conseil mondial de 
l’alimentation sur les travauz de sa seidème session &Q/ et d’autres documents 
pertinents, et ayant souligné l’importauce de cette question, a décidé : 

a) De réitérer la demande qu’elle avait adressée aI1p pays d6veloppés ainsi 
qu’auu organismes des Nations Unies, notamment au Programme des Nations Unies pour 
le développement, à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l'agriculture, au Fonds international de développement agricole et aux autres 
iastitutions internationales de développement et de financement, pour qu’ilo aident 
les pays en dhveloppement à renforcer leur coopération technique mutuelle dans les 
domaines de l’alimentation et de l’agriculture; 

b) De prier le Secrétaire général d’inclure des renseignements sur 
l’application de la présente décision dans le rapport qu’il lui précenterait à oa 
quarante-sixième session coawne suite à sa résolution 441222 du 22 dhmbre 1989. 

. . . . 
451445. m du Becretsire sux w , 

de la B 441207 uive & 

A sa 718 séance plénière, le 21 décembre 1990, 1’Aesemblde gdnérale, sur la 
recommandation de la Deuxième Commission 2p/, a décidé de prendre acte du rapport 
du Secrétaire général sur les progrès réalisée dans l’application de la résolution 
441207 relative é la protection du climat mondial pour les générations prbentes et 
futures u/. 

d;l/ A/45/849/AUd.S, par. 13. 

f@/ A/C.2/44/L.15. 

u/ mts IJfficiaB , 
wt No l,Jj (A/45/19). 

n/ A/45/851, par. 14. 

/ . - . 
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. . 
45/446. ~d~§ecré~ 6ur la CQD@W&~ 

A sa 718 oéarsce plénière, le 21 décembre 1990, l*Asoembl6e génirale, sur la 
recommandation de la Deuxième Commission jW, a décid6 de prendre acte du rapport 
du Secrétaire général our la coophation interaationsle en vue d’éliminer la 
pauvreté dans les pays em développement J!W. 

I 451447. Qve sur & 

A ea 718 oéance plénike, le 21 décembre 1990, l’A8eemblée ghérale, sur la 
reconunandation de la Deuxième Conmissioa Ip/, a décidé de renvoyer à xa 
quarante-eixiàme session l’eremen du projet de dicîsion intitul6 “Criation d’une 
cosnission consultative sut la dette et le développement” 1;5/. 

. . . 
451448. Bctiviteevllee de m 

A ee 710 séance plénière. le 21 décembre 1990, l’Assemblée génbrale. aut 
recmendation de la Deuxième Comnixnion I&‘, a décidé de ttanxmettte à oa 
quxrante-oixième xeexioa, pour examen, le projet de réoolutîoo intitula HActtvités 
ophrationnellee de dhveloppement du eyethe dee t9ations Omies” II/. 

A xa 7le o&ance plénihre, le 21 décembre 1990, l’Asoembl6e gh&tele, eur la 
recomnraadation de la Deuxi&me C~iesion LB/, a d&ld& de prendre acte deo 
documents ci-apràs a 

a/ A/45/052, par. 11. 

a/ A/45/390. 

a/ A/45/853, par. 17. 

BT Vois A/C.2/45/L.5. 

fi/ A/45/854, per. 20. 

II/ Vois E/1990/101, annexe. 

u/ A/45/054, par. 20. 

/ . . . 
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a) Note du Sacrétaire général transmet.tant le rapport du Directeur giaéral 
au développement l t h la coophration iconcaique internationale sur leo activith 
opérationnelle8 de dh3eloppmeat 1913 

b) loto du Secrétaire général trenemettant le rapport du Corps CQPIPIUI~ 
d’inspection intitulé “Pratique8 et procédures visant à une ripartition 
géographique plus équitable des fournisseuro de bien6 et de oerviceta pour leo 
projets de coophation technique” et les oboervationo correspondentoc du Ccmité 
adminictratif de coordination U/t 

cl Notes du Secrétaire général tremsmettnnt le rapport du Corps cccmun 
d’iocpection intitul6 “Eveluation des activitéc de développement rural du eystbe 
deo Nations Uaiec dans ttoio pays africains de le catégorie deo paye lee moine 
avancé0” et les observationo COrrespOndMteE du &Unit6 administratif de 
coordination Wr 

CV Note du Secrétaire g&nhal tramnnottant le rapport du Corpo cœunun 
d’faepection intitulé “Evaluation du projet régional BLA/79/031 : Programme relatif 
aux études conjoints8 eut l’iot6gration éaonœnique en Am6riquo latine", et leo 
observationo correspondantes du Secrétaire ghÉral 821; 

e) Note bu Secrétaire ghhal trammettant le rapport de 1’AQniniotrrteur du 
Prograrmte des latione Unies pour le développeauent sur les activit6s du Fond8 de 
développement des Iations Unieo pour la femme fi/. 

A aa 680 dame plinibre, le 14 décembre 1990, 1'Amwmblh générale, sur la 
recœmmdation de la ?roieihe Cauaioeion 841, ayant rappel6 as résolution 431124 
du 8 dbcsmbre 1988, a pti6 le Secrétaire ghdral de demander lee vuea des Etats 
bhbreo twr oa réoolution 43/124, relative h l'influence de la propriété ouf la 
jouiscance de6 droite de l'home et de6 libertho fondmmantaleo, et de4 faire rapport 
sur la question h 1’Aeeemblée générale h oa guaraate-eeptiàme eeseion. 

Zp/ A/45/273-E/l990/05 et Corr.1 et Add.1 à 5. 

Bp/ A/441646 et A/45/640. 

&&/ A/45/76-E/1990/12 et Add.1. 

821 A/45/77-EV1990110 et Adcl.1. 

&$/ A/45/347. 

u/ A/45/150, par. 22. 

/ . . . 
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A BB 66e ociance plénière, le 14 décembre 1990, l'Assemblée g&nérale, BU~ la 
recommandation de la Troieième Conx~ission Ba/, a) 6. prié 18 q8Cr&%ir8 g8ntkal 8t 
le PrOgranra\8 886 Nation8 Uni88 pour 18 déV8lOpptXU8llt il8 rechercher d'UtgenC8 188 
po86ibilitéS de fill6IK8r intégralement, au moyen de contributions volontaires, 
l'Institut africain des Nation8 Unies pour 18 pr&entiOn du crime et le traitement 
des délinquantea et b) prié 18 secrétaire gkiral de lui pd88Ut8r. à Sa 

quarante-Sixième sescfon. un rapport eut la situation de l'Institut africain des 
Nations uIIi8tl pour la ptéV8ntiOn du Crime 8t 18 traitment d86 délillqUkUlt8 8t de 
tOUS 188 autres iUStitUt6 WtOUOm8S des Nation8 Unies COnt8naOtr éVentUelleITb8nL 

des propositions concernant un équilibre entre contributions volontaires et 
financement par le budget ordinaire. 

45/432. 
. Baspact de la VQ.&Q&J du g&~pl$ du E1yMmat 

A 88 698 séance plhnière, 18 18 décembre 1990, l'ASwixbl88 génkale, Sur la 
recoumtandation de la Troisi&me C~iSsiOn il&/, a ddcidé de renvoyer à Sa 
quarante-SiSi& S886iOn l*eSSmen BU projet de rt!SOlUtiOn intitulé "R88peCt de la 
volonté du peuple du Myanmar" n/. 

451433. ~CQ,& de W vo- 
pour lee 

A sa 698 shac8 plénière, 18 18 déc8tnbre 1990, l'ASS8mblée g&&al8, sur la 
r8cOImIandation d8 la Troisikne C0rmnieSion 881, ayant prie acte du rapport du 
Becrétaire g6néral fi/ eut l'état du Ponds de contributione volontaire8 de6 
Nations Unies pour 18s populations autochtones , a décidé 8 8) d'engager les 
gouvernements, le6 organisations non gouv8rnesx8ntal8s et 186 représentants dem 
groupe6 autochtone6 h envieager de verser de8 contributions au Ponde et i faire 
largamsat connaître les activit68 du Pondet et b) de prier 18 88crdtaire g6n6ral d8 
lui rendre COtlQt8, lors d8 aa qUarant8-6epti&B8 S8SSfOn, de l'itat du Pond0 de 
ContributioPbl volontaires des Nations Unies pour 188 populatioae autochtoaee. 

45/434. 
, . 

Protectfon et m a leut 

A 8a 698 o&nce plénière, 18 18 décembre 1996, l’Ase8mb1é8 g&n&ale, BU~ la 
tecornmandation de 18 Troisiàme thriinit3sion m/, s'étant félicité8 de l'achèveatent 
par 18 Groupe de travail à composition non limitée établi par la Cmiseioa des 
droits d8 l'hoaaae de la première lecture du texte complet du projet de déclaration 

fi/ A/45/750, par. 52. 

9-W A/45/766, par. 22. 

u/ AIC.3I45IL.50. 

f@/ A/45/838, par. 110. 

821 A/45/690. 

/ * . . 
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sur leo droits dec personnes appartenant à des minorit6s nationales, ethniques, 
religieuses ou linguistiques, et de la’décision du Conseil économique et social, de 
prier le Secrétaire général d’accorder au Groupe de travail toute l’aosistance dont 
il aurait besoin pour poursuivre son travail de rédaction, a décidé t 
a) d’encourager la Corenission des droits de l*hme à mettre au point le plus tôt 
possible le texte définitif et à le lui transmettre par l’intermédiaire du Conseil 
économique et social2 b) de reporter l’examen du projet de récolution intitul6 
“Protection de6 minorités et non-discrimination à leur dgard” 9p/ à sa 
quarante-sixième session et de poursuivre alors l’exemen de ces questions au titre 
du point intitulé “Rapport du Conseil économique et social”. 

. 
6. ndelam 

451406. 1 

A sa 448 eéance plénière, le 29 novembre 1990, l’Assemblée gdn&ale, sur la 
recommandation de la Quatrième Commission U/, a adopte le texte suivant I 

H1. L’Asoemblée génkale, ayant examiné le chapitre du rapport du Comit6 
epécial char96 d’étudier la eituation en ce qui concerne l’application de la 
ticlaration eur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux,relatif au point de l’ordre du jour intitulé “Activitdo militaires 
des puiosances coloniales et dispositions de caractke œilitaire prises par 
elles dans les territoires sous leur administration et qui pourraient entraver 
l’application de la D6claratioa sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuple6 coloniaux” p2/ et rappelant sa résolution 1514 (XW), en date du 
14 décembre 1960, et toutes les autres résolutions et dhirions pertinente8 de 
1’Orgunioation des Nations Unies relatives aux activités militaireo dans les 
territoires non autonomeo, et consciente que l’existence de bases et 
d’installations militaires dans les territoires intéreseb pourrait constituer 
un obstacle b l’exercice par les peupleo de ces territoires de leur droit à 
l’autoddtennination, réitère sa ferme opinion que les bases et installations 
exietantee, qui entravent l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, devraient 8tre évacuées et 
que l’établissement de nouvelle8 bases et installations ne devrait pas être 
tolér6. 

pB/ A/C.3/45/L.03. 

911 A/45/681, par. 10. 

U/ A/45/23 (Partie IV), chap. VI. 
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2. Rappelant sa résolution 1514 (KV) ainsi que toutes les autres résolution8 
et décisions pertinente8 de l'Organisation des Nation8 Unies relativec aux 
bases et installationa militaire8 implantées dans leo territoirsc coloniaux et 
non autonomes, 1'Assembl~e générale r&affirme 68 forme conviction que 
l'existence de bases et d'installationo militaire8 dan8 les t0rritOir8s 
considéré8 pourrait constituer ua obstacle majeur é la mhe en oeuvre de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendsnce aux pays et aux peuple8 COlOniaUx 
et qu'il incombe aux puissaaces administrantes de faire en sorte que 
l'exietence de ce8 base8 et installation8 n’empêche pae la population des 
territoires ea questioa d’exercer son droit à l*autodétermination et à 
l'indépendance, conform&neat aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unie8 et de la Déclaration. En outre, coascieote de l'existence dans 
ces territoire8 de base8 et installations militaire8 desdites pui8saaceo 
administraates et d'autres paye, 1'Asaemblée PtiO ins..SAXlleat Ce6 pUi88MCe8 
administrantes de continuer à prendre touteo les mesures aécessaites pour 
éviter d'impliquer les territoires en queetion daas deo acte8 d'hostilité ou 
d'lagérance dirigés contre d'autres Etats et pour se conformer scrupuleusement 
aux buts et principes énoncés dans la Cbatte, dans la Déclaration et dan8 les 
r&solutions et d6cieioas pertinentes de l*Otgaaisation des Nations Unies 
relatives aux activites militaires des puissances colonialeo et aux 
dispositions de caractère militaire priees par elles dans les territoires sous 
leur administration. 

3. L'Assemblée générale réitére aa condamnation de toutes le8 activitds 
militaires menées par 106 puiU6WCes aoloaiales et de toutes le8 dispositions 
de caractbte militaire prise8 par elles dans lec t6rtitoitos placcée sous leur 
administration qui portent préjudice aux droite et aux intk8ts dos peupler 
coloniaux iatéteseée, en particulier à leur droit b l'autod&emiaatioa et i 
l'iad+endaaco. L'Asoemblée demande une fois encore aux puirraaces coloaialem 
int&ees/es de mettre fin à ces activités sans coadltioas at de supprimer ce0 
baseo militaiter, coafo mément à 60s résolutions pertinentes et 6n particulier 
au paragraphe 9 du Plan &'actioo pour l'application intégrale de la 
Déclaration sur l'octroi de l'iad&peaUaace aux pays et 8ux peuple8 coloniaux, 
figurant â l'annexe de sa téeolution M/l18 du 11 dkmbte 1980. 

4. L’Assemblée générale réitère que hs tetritoiroe coloniaux et les xoaes 
adjacentes ne doivent pas servir à.dee expériences nucléaires, au d6versement 
de déchets nucléaires ou au déploiement d'armes nucl8aires et d'autroe armes 
de destruction massive. 

5. L’Assemblée générale note avec une grande fnqufhde qu'une situation 
critique continue de régner en Afrique australe en raison de la répre8SiOn 
inhumaine du peuple sud-africain à laquelle se livre l’Afrique du Sud. 
L’Aeeembl~e déclare que la politique d’e et de déstabilisation menée 
par Pretoria non seulement compromet la paix et la stabilité en Afrique 
australe, mais constitue aussi une menace à la paix et à ia sécuriié 
interastionales. 

6. L’Assemblée condamne la collaboration persistante dans les domaines 
militaire, nuctéaire et du renseignement entre l'Afrique du Sud et certains 
pays, qui constitue une violation de l’embargo militaire imposé contre 

/... 
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l'Afrique du Sud par le Conueil de shwité dans sa résolution 418 (1977), en 
dakce bu 4 novembre 1977, et Pait peser une menace sur la paix et la aicurité 
internationalea. L'Assemblée prie inctearnent le Conseil de sécurité d'étudier 
de toute urgence le rapport du Comité établi en application de 98 résolution 
421 (1977). en date du 9 décembre 1977 s/, et d'adopter de nouvelles mesuroa 
pour élargir la portée de sa résolution 418 (1977) afin de la rendre plus 
efficace et plu6 complète. L'Assemblée demande en outre que la résolution 
558 (1984), en date du 13 décembre 1984, par laquelle le Conseil de sécurité 
prie tous les Etats de s'abstenir d'importer des armes en provenance d'Afrique 
du Sud, soit scrupuleuoement respectde. L'Aocembl~e a particuliiremeat à 
l'esprit, à cet égard, une série de récolutioos adoptées par le Coaseil de 
sécurité gP/, l'Assemblée générale, le Comité spécial chargB d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indheudance aux pays et aux peuples coloniaux et le Comité spécial contre 
l'e, ainsi que par le Mouvement des pays non alignh, l'Organisation 
do l'unité africaine, le Cornnoawealtb et un certain nombre d’orqanioatlons 
iotetqouvernamentales et régionales. 

7. L'Assemblée générale juge que, compte tenu des multiples actes de 
violence et d'agression qu'il a ignominieusement comis par le paosé, le 
régime raciste d'Afrique du Sud, en se dotant d'une capaciti nuclbaire, 
cimrche encore à terroriser les Etats voisins et h leo obliger à se uoumettte, 
et qu'aux mains de ce r6ghne, les armes nucléaires pdsentmt une menace pour 
l*bumanit( toute entiire. L'Assembl8e condemne l'appui continu apporté au 
rdgicne raciste d'Afrique du Sud dans les domainee militaire et nucl(iaire. A 
cet égard, l'Assemblée se déclare préoccupée par les graws condque~cet~ que 
peut avoir pour la paix et la sécurid internationale6 la collaboration 
militaire et nuclhaire entre le régime raciste d'Afrique du Sud et certaines 
puiaoancer occidentaleo, Israël et d’autres pays. Elle demande aux Etsto 
iat&rersir de mettre fin zi toute collaboration da cette nature et, OI 
particulier, de cetmer de fournir à l'Afrique du 8ud du -rat&iel, des 
techniques, des tnatbriaux nucléaires et deo moyens Ue formation qui lui 
pe-ttent de renforcer son potentiel nucliaire. 

8. L*Aeeembl&e ghérale condamne viqoureuse#Ieat la peroistance de la 
collaboration de certains pays avec le régime raciste, dans les domaines 
militaire et nucléaire, et exprime sa conviction que cette collaboration 
représente une violation de l'embargo aut les annes que le Conseil de shurit6 
a décrété contre l'Afrique du Sud par sa résolutioa 418 (1977) et sape la 
solidarité internationale mobilisée contre le régime d’e. L'Assemblée 
demande dotrc qu'il soit mie fin sans délai à cette collaboration. 

. -miUs& août et 80 tire l$lgO dem Documenta nff(eiala AS~ 
, document 6114179. 

H/ Résolutions du Conseil de sécurité 567 (1985) du 20 juin 1985, 508 (1985) 
du 21 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985, 574 (1985) du 7 octobre 1985, 
577 (1985) d.2 6 décembre 1985, 580 (1985) du 30 décembre 1985. 581 (1986) du 
13 février 1965, 602 (1987) du 25 novembre 1987 et 606 (1987) du 23 décembre 1987. 

/... 
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9. L'Assemblée générale demande inatsmment à tous les gouvernements, aux 
inotitutiono spécialisées et autrès organisations intergouvernementales 
d'apporter une assistance mat&ielle accrue pour venir en aide au% milliers de 
réfhgiés qui ont été contraints de fuir ver8 les Etats voisins du fait de la 
politique répressive du régime d'm en Afrique du Sud, et permettre à 

cous qui rentrent dane leur pays de se réinstaller. 

10. L'Assemblée générale déoapprouve leo aliénation8 continua8 de terres dem 
les territoire8 colonial pour des in8tallations militaires, Celles-ci 
mobilisent d'imp~rtantes re88ources économique8 et humaine8 locale8 qui 
pourraient être plus avantageusement utilisées aux fin8 du développement 
économique des territoire6 intéressés , et leur existence est donc contraire 
aus intérêts de8 populations autochtones. 

11. L'Assemblée générale prie le Secrétaire général de poursuivre, par 
l'interm6diaire du Département de l'information du Secrkariat, une csmpagne 
intensive pour informer l'opinion publique mondiale des fait8 relatif8 eus 
activites militaire8 et aux dispositions de caractke militaire qui, dans les 
tetritoire8 coloniaux, font obstacle à la mise en oeuvre de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aus pays et aux peuples coloniaux, figurant dan8 la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

12. L'Assemblée générale prie le Comitd spécial charg8 d'étudier la situation 
en ce qui concerne la Déclaration sur l'octroi de l'iadépendanae aux pays et 
eue peuple8 coloniaux de poursuivre l'eeemen de cette question et de lui faire 
rapport b ca sujet lors de 8a quarente-sixième session." 

45/407. Oueation 

A 8a 440 séance pléni&re, le 20 novembre 1990, 1'Aeeemblée gérkale, sur la 
recamnaedation da la Ouatriàm8 Comiesion p5/, a adopté le teste ci-après, qui 
esprimait le con8enoue des membre8 de l'Assemblée I 

"L'Assemblée g&nérale, rappelant sa décision 441426 du 11 d&xmbre 1989 et 
rappelant Qgalament que la Déclaration dont les Gouverwments de l'Espagne et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont convenus a 
Bruxelles le 27 novembre 1964 s/ stipule, entre autres dispositions, ce qui 
suit ! 

'Instituer un processus de négociation visant é résoudre tous les 
différends entre les parties au sujet de Gibraltar ainsi qu’à promouvoir 
entre elles, dans leur intérêt mutuel, la coopération dans les domaines 
économique, culturel, touristique, militaire, de l’aviation et de 
l’environnement. Les deux parties acceptent que les questions de 
oou-rai-té soient traitées dans le cadre de ce processus. Le 
Gouvernement britannique tiendra pleinerttent 60~ eAgagWteAt de respecter 
la volonth de la population de Gibraltar, ainsi que l’thablit le 
préambule de la Constitution de 1969’, 

s/ A/45/605, par. 25. 

261 A/45/732, annexe. 
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note que, dans le cadre de ce processus, les Ministres des affaires étraugères 
88 sont réunis chaque année, à tour de rôle dans chacune des deux capitales, 
et demande instamwnt aux deux Gouvernements de poursuivre leurs négociations 
en vue d’apporter une solution définitive au probl&me de Gibraltar, a la 
lumière des résolutions pertinentes de l’Assemblée générale et Bans l’eeprit 
de la Charte des Nations Unies.” 

45/408. Question de Pw 

A 68 448 séance plénière, le 20 novembre 1990, l’Assemblée générale, sur la 
recommandation de la Quatrième Commission 991, a adopt8 le texte =i-apfèB# qui 
exprimait le consentwe des membres de 1 ‘Assemblée t 

“L’Assemblée générale, ayant examiné le chapitre pertinent bu rapport du 
Comité spécial d’étudier la situation ea ce qui concerne l’application de la 
Déclaration eut l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux PI/, réaffirme le droit inaliénable de la population de Pitcairn à 
l’autodétermination, conformément à la D&laration sur l’octroi de 
l’indépendance aux paye et aux peuples coloniaux, dont les dispositions sont 
pleinement applicables au territoire. L’Assemblée réaffirme egalement qu’il 
incombe à la Puiaeance administrante de promouvoir le développement éconœaique 
et social du territoire. L’Assembl6e prie iastsnrraent la Pufeeaxee 
adminietrante de continuer à respecter le mode &e vie très particulier qtie la 
population du territoire a choisi et de préserver, favoriser et ptother ce 
mode de vie. L’Aeeemblée prie le Comité sp&ial de poursuivre l’examen de 
cette question lors de sa prochaine cession et de faire rapport h ce eujet à 
l’Assemblée générale lors de Pa quarante-oixi&me seseion.” 

451409. Oueatfon 

A ea 44e e&ance pl&nf&re, le 20 novembre 1990, l’Asrembl&e g&n&ale, sur la 
recosxxandation de la Quetribme Coxrnission QS, ayant examiné les chaPitrea 
pertinente du rapport du Comité spécial sur la oitration en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’ind8pendance aux pays et aux 
peuples coloniaux 881 a réaffirmé le droit inaliénable de la population de 
Sainte-Hélène à l’autodétermination et à l’indépendance, conform&nent à la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux paya et aux peuples coloniaux, 
contenue dak la résolution 1514 (XV) de l’Aeeemblée, en date du 14 décembre 1960. 
L’Aesemblie a instamment prié la Puissance administrente de continuer à prendre, en 
consultation avec le Conseil législatif et les autres représentante de la 
population de Sainte-Hélhe, toutes les mesures nécessaires pour assurer 
l’application rapide de la Déclaration en ce qui concerne le territoire et 
réaffirmé qu’il importait à cet égard de faire prendre conscience à la population 

g’J/ A/45123 (Partie VI) eL (Partie VI)/Corr.l, chap. IX. 

U/ A/45123 (Partie III), chap. IV; et A/45/23 (Partie VI) et 
(Partie VI)/Corr.l, chap. IX. 

/ . . . 
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de Sainte-Uélène des possibilités qui lui étaient offertes pour exercer son brait à 
l'autodétermination. L'Assemblée a réaffirmé qu'il inCombail à la Puissance 
atiinistrante de prumouvoir le développement économique et social du territoire et 
prié la Puissance administrante de continuer , en coopération avec le Gouvernement 

du territoire, de renforcer l'économie et d’accroître son assistance aux prograamree 
de diversification. L'Assemblée a instemnent prié la Puiemnce administraote de 
prendre, en coopération avec le Gouvernement du territoire, des mesures efficace6 
pour protéger et garsntir le droit inaliénable de la population du territoire de 
Sainte-Rélène de disposer en toute propriété de ses ressources nsturellss, 
y compris les ressources de la mer, et d'établir et de conserver son autorit sur 
leur exploitation ultérieure. L'Assemblée était d'avis que la Puissance 
administrante devait continuer d'exécuter des projet6 relatifs à l'infrastructure 
et au développement couswneutaire de manière à améliorer le bien-être génsral, 
notsnuwnt la situation de l'emploi, ainsi que d'encourager les initiatives et 
entreprises locales, en particulier dans les secteurs de la pêche, de la 
sylviculture, de l'artisanat et de l'agriculture. Eu égard aux graves événements 
survenus en Afrique du Sud, l*Asssmblée a noté avec inquiétude que le territoire 
dependait de l'Afrique du Sud dans le domaine du comerce et de8 transporte. 
L'Assemblée a réaffirmé que le maintien de l'aide au ddveloppement accord66 par la 
Puissance administrante constituait, avec l’apport éventuel d'une aide de la 
coxmwnauté internationale, un moyen important de développer le potentiel dconomique 
du territoire et de rendre sa population plus apte à atteindre tous les objectifs 
énoncés dans les dispositions pertinente6 de la Charte des tfations Unies. 
L'Ascemblk s'est félicitée à cet égard de l'aide fournie par le Pragrsuxse des 
Plations Unies pour le développement et a invité les autres organismes des 
Rations Unies à contribuer au développement du territoire. L'Assemblée a noté avec 
une vive inquiétude le maintien d'inetallatione militaire6 aur l'île ddpendante ds 
l'Ascension et rappelé à cet égard toutea les résolutions et d&cisions de 
l'Organisation des Mations Unies concernsnt des b66es et installations militaires 
dans les territoire6 coloniaux et non autonames. L'Aseemblée a deman& instant 
à la Puissance a&ninistrante de prendre toutes les mesures nécessaires pour que le 
territoire ne soit implique dans aucun acte d'agression ou d'ingdrence contre des 
Etats voisins commis par le réqime raciste d'Afrique du Sud. L'AssssM~ a estti 
qu'il convenait de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer une mission de 
visite des Mations Unies à Sainte-Uélènc ex temps opportun et prié le Comité 
spécial de poursuivre l'examen de la question de Sainte-U&&ne b sa prochaine 
session et de rendre compte à 1'Assembloe générale lors de sa quarante-oixièma 
eeesion. 

7. 
, . v sur les f839orte de la m 

, * 45/450. Pive et mentte , # 8 et les m 

A sa 129 séance plénière, le 21 décembre 1990, l'Assemblée générale, sur le 
recoffcnandation de la Cinquième Conunission Pg/ : 

9p/ A/45/885, par. 6. 
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a) A pris ecte avec satisfaction du rapport du Comité consultatif peur les 
questions administratives et budgétairks sur la coordination administrative et 
budgétaire entre l’Organisation des Nations Unies et les inetitutions spécialisées 
ainsi que l’Agence internationale de l’énergie atomique m/r 

b) A invité le Comité consultatif à poursuivre son examen des questions 
administratives et budgétaires qui présentaient de l’intérêt pour le renforcement 
de la coordination entre le6 orgauisations et progrsmnes du système des 
Nations Unies et, compte tenu de la déclaration liminaire du Président du Comité, 
s’est fhicit6 que ce dernier ait l’intention de veiller 8 ce que les informations 
statistiques présentées à l’Assemblée générale soient à jour et de redoubler 
d’efforts pour rendre compte de questions particulières intéressant l’ensemble du 
système, tels que les services de conférence, les achats et les dépenses d’appui 
des organisationsi 

01 ‘A approuvé les conclusions et recomnarrdations sur l’application de la 
coordination dans le systhne des Natlons Unies, qui figuraient dans le rapport des 
Présidents du Comité du programme et de la coordination et du Comit6 administratif 
de coordination sur la vingt-cinquième serie de rhnions des deux orgenes X!l/# 

dl A prié instsmneat les organisations du système des Nations Unies 
d’appuyer sans réserve le Comité ailrninistratif de coordination dans les efforts que 
celui-ci faisait pour sm6lîorer son rapport d'erumnble annuel, qu'il s'agisse du 
contenu analytique ou de l’optique prospective8 

e) A pris note avec satisfaction du rapport du Corps caswwn d’inspection sur 
l’établissement du budget dans les organisations du système des Nations Unies -1 
et des observations y relatives du Camité administratif de coordination UU/t 

f) A prii le Corps couunun d’inspection de poursuivre ses travaus sur les 
techniques et pratiqueu d’h&liosement du budget dans le système des Mations Unies 
et de mettre r~~~lihiment à jour les tableaus comparatifs figurant dans le 
volume 1; de son rapport. 

, . 451451. Bear>ine_ 

A sa 72e séance plénière, le 21 décemixe 1990, l'Assemblée générale, sur la 
recommandation de la Cioquième Commission uLp/, a recanmandé de coneerver les 
principes généraux et les méthodes en vigueur à l’Organisation des Nations Unies de 

iM/ h/45/798. 

JJ1/ E/l990/123. 

m/ A/45/130/Add.l. 

m/ A/45/819, par. 8. 
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façon à utiliser au maximum les moyens internes dont on dispose pour répondre aux 
besoins liés à l'établissement de la documentation parlementaire, en période de 
pointe, dans les principeun centres de conférence, y compris les coimnissfons 
régionales, et à contrôler soigneusement les travaux d'impression confiéa à 
l'extérieur pour que ces travaux soient exécutés aussi Bcoaotriquement et 
efficacement que possible. 

. 45/452. MoBifications du tb&?mQ& du Detsonnel 

A sa 72e séance plénière, le 21 décembre 1990, l'Assemblée g&&rale, sur la 
recommandation de la Cinqui&me Commission 1pzi/ , notant qu'il faut examiner 
périodiquement le Règlement du personnel et lui eoumettre chaque ann&e le tente 
intégral des dispositions provisoires et des modifications provisoires du Règlement 
du personnel, a pris acte du rapport du Secrétaire général sur les modifications du 
Règlement du personnel U?W. 

. 451453. BBppnrt du Conseil eceMmi.qu0 et saqh& 

A sa 72e séance plénière, le 21 décembre 1990, sur la recommandation de la 
Cinquième Commission J,QjY, l'Assemblée générale a pris acte des chapitres 1, If1 
(sect. 8) et VI (sect. 0 et C) du rapport du Conseil économique et social m/. 

. . 8. b8oisiapssurleedelaBiriema_Camnisaian 

451412. m 

A sa 488 s&uwe pldnière, le 28 novembre 1990, sur la reconunandatioa de la 
Cinquième Conanîssioo 1p4/, 1'Asaembl~e g&k&ale, ayant examid la question 
intitulb "R&glement pacifique des Bifferende entre Etats", a pris note du rapport 
du Sacr&aire g6n6rsl sur la queetion U,Q/ et a dkia8 que la queetion du règlement 
pacifique des diffkende entre Rtats serait extminée dans le cadre du progrtumte de 
la ticennie des Nations Uniea pour le droit international et au Comit6 de la Charte 
des Nations Unies et du raffermieaement du rôle de l’Organisation, selon qu’il 
convieadrait . 

m/ A/45/898, par. 10. 

u/ A/C.5/45/18. 

m/ A/45/886, par. 4. 

, .d m/ A paraitre en tant que Wk?&fi officiels de 1 ‘i@eee m , 
No 3 (AI4513iRev.l). 

Lop/ A/45/734, par. 8. 

m/ A/451436 et Add.1. 
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A ea 480 eéance plénihe, le 28 novembre 1990, l'Assemblée génhrele, sur la 
reccmmaadation de la Sixihe Coraraission m/, ayant pris en considération le 
document relatif au projet do règlement de conciliation des Nations Unies Il.21 
présenté à &a quarante-cinquième session, a décidé t 

a) De prier le Secrétaire général de trammettre ce document ir tous les 
Etats Membres, aux organes et organismes spécialisés compétents des Natfone Unies, 
aux organisations intergouvernementales régionales et aux orgaaismes juridiques 
internationaux int&ressés par le projet de règlemant de conciliation. avec les 
smendamsnts présentés pendant la sescion en aours JAV, et de les inviter à lui 
faire parvenir leurs observations, conmtntaireks et suggestions concernant ce grojett 

b) De prier également le Secrheire g6n6ral de préeeater à l'Assemblée 
générale, à sa quarante-sixihae 6086ion, un rapport coatenaat les réponses reçues è 
cet égard2 

cl que la question relative au réglament de conciliation dea Nations Unies 
applicable aux différends entre Etats serait examinée dans le cadre du progrmane de 
la Déceaaie des Nations Uniea paur le droit international et au Comité ephial de 
la Charte des Nations Unies et du raffermissement du raie de l'Organisation, selon 
qu'il conviendrait. 

u/ A/45/742, pas. 0 

lu/ h/45/143 et Corr.1. 

JJ& A/C,6/4S/L.2. 


